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"Bien que l'activité des groupes terroristes ait sensiblement
baissé, le risque persiste eu égard à la prolifération de

foyers de tension dans des régions voisines et dans des
pays frères ou l’extrémisme terroriste bat son plein."

Noureddine Bedoui

Coup d'envoi des travaux de transfert d'eau de Jijel vers Sétif

La semaine culturelle El-Hachemi-Guerouabi s’est
clôturée, jeudi au palais de la culture Moufdi-
Zakaria, par une soirée animée par des artistes qui
ont interprété les plus beaux succès du maître du
chaâbi. La soirée a été inaugurée par le jeune trio
Ahmed Derradji-Tarek Ayad-Youcef Benyaghzer qui
ont interprété les célèbres chansonnettes du regret-
té cheikh Abadan manzid netlefet wraya et Khalitini
mahmoum.
Dans une ambiance, empreinte de nostalgie, le
public était également au rendez-vous avec Nadia
Benyoucef qui a chanté Koul nour men nour el
hachemi kmel dans le madih et la célèbre chanson
Beni ou bin Hobi, et le chanteur du malouf, Dib el
Ayachi. Djamel Allem et Anouar ont de Guerrouabi
devant un public sous le charme. Cette semaine
culturelle a été marquée par une soirée animée par
les orchestres Leriem et El-Barah relevant de
l'association culturelle éponyme, avec la participa-

tion de plusieurs icônes de la chanson algérienne.
Une exposition de photographies, d'instruments de
musique et d'effets personnels du défunt artiste a
également été organisée à cette occasion. 

Le ministre des Ressources en eau et de
l'Environnement, Abdelkader Ouali, a donné lundi à
Sétif le coup d'envoi des travaux du projet de trans-
fert des eaux du barrage d'Erraguen à Jijel vers celui
de Dhraâ-Eddiss de Sétif à l'arrêt depuis une année
pour des raisons techniques. Lors de l'inspection du
tunnel de transfert oriental, dans la commune d'Aïn-
Essebt, où il a suivi un exposé sur le système de
transfert reliant ces deux barrages, le ministre a
exhorté les entreprises en charge de la réalisation à
reprendre, dans les meilleurs délais, les travaux sus-
pendus depuis une année pour des raisons tech-
niques. Le problème financier a été résolu avec la
mobilisation de 19 milliards DA pour cette opération.
Dans la commune d'Ouricia, le ministre a visité le
chantier du barrage de Mahouane vers lequel sera
transférée l'eau du barrage d'Ighil-Emda. Ces deux
grands projets de transfert de Jijel et Bejaia vers
Sétif assureront, a indiqué le ministre, l'approvision-
nement en eau potable de 23 communes et l'irriga-
tion de 40.000 hectares. Le 3e projet de transfert à

partir du barrage de Tichy-Haf couvrira les besoins
en eau de 44 communes, notamment du nord de la
wilaya de Sétif de sorte à assurer l'équilibre voulu et
accompagner les développements en cours,
particulièrement en agriculture dans cette wilaya de
1,3 million d'habitants.

Labiodh-Sidi-Cheikh, situé à 110 km au sud d'El-
Bayadh, vit au rythme de Rakb-Sidi-Abdelkader Ben-
Mohamed, en présence de centaines d'adeptes de la
tarika Cheikhiya. Cette manifestation, connue aussi
sous le nom de Rakb-Sidi-Cheikh, attire des visiteurs
de différentes régions du pays, notamment de

l'ouest et du sud-ouest où le rendez-vous est un
évènement annuel pour les pèlerins qui affluent vers
le mausolée du saint Abdelkader Ben Mohamed.
La "selka", également inscrite dans ce rakb, consiste
à réciter le Coran en chœur pendant la nuit du jeudi
au vendredi pour donner suite au petit matin à une
cérémonie appelée El-Khatima.
Des fantasia sont également animés dans la cour
adjacente au mausolée.
Pour l'occasion, les habitants de la commune de
Labiodh Sidi Cheikh offrent, au déjeuner comme au
dîner, un plat de couscous aux pèlerins pendant trois
jours consécutifs, comme le veut la tradition.
Ce pèlerinage est également marquée par la récita-
tion d'El- Yakouta, un poème de Sidi- Abdelkader
Ben Mohamed (fondateur de la tarika Cheikhiya)
pour l'inculquer aux générations montantes.
Les origines du Saint Sidi Abdelkader Ben Mohamed
Ben Slimane (1533-1616), fondateur de la confrérie
"Cheikhiya" remontent au compagnon du prophète
Mohamed (QSSSL), Abou Bakr Essediq.

Labiodh-Sidi-Cheikh vit au rythme du pèlerinage Rakb-Sidi-Cheikh

Clôture de la semaine culturelle El-Hachemi-Guerouabi à Alger
Des records 

en natation pour une
Japonaise de... 101 ans

Tandis que les grands de la natation
se préparent pour les Jeux
Olympiques de Rio, une pétillante
centenaire japonaise affirme qu'elle
continuera encore à battre des
records d'ici ceux de Tokyo en 2020.
Mieko Nagaoka va vers ses 102 ans et
a déjà conquis dans l'eau une série de
premières places mondiales pour sa
classe d'âge. Mais elle n'a pas l'inten-
tion de s'arrêter là. "Je suis en pleine
forme", a-t-elle dit au cours d'un
entretien accordé à l'AFP après avoir
réalisé un 400 mètres nage libre en 26
minutes et 16 secondes 81 pour une
compétition de l'Association japon-
aise de natation à Chiba, en banlieue
de Tokyo. "Le secret c'est de bien
manger et d'être actif. Ce n'est pas
bon de rester assis à mon âge. Je
veux continuer à nager jusqu'à 105
ans, et au-delà", a ajouté cette native
de Yamaguchi, dans le sud-ouest de
l'archipel, qui a vécu 22 Jeux
Olympiques d'été jusqu'à présent.
Mieko Nagaoka a nagé, ce jour-là, un
dos crawlé. Elle a terminé 17 bonnes
minutes derrière le gagnant, le
"jeune" Etsuko Azumi, 80 ans. Dure
d'oreille, elle n'a pas entendu les cris
de la foule en terminant la huitième et
dernière longueur de la course et
repartait gaillardement pour une
neuvième lorsque les juges l'ont sor-
tie de l'eau sous l'œil inquiet du
personnel médical. 

Il paye sa contravention
avec 22.000 pièces

de 1 centime 
Brett Sanders, un Américain vivant à
Frisco dans le Texas (USA) a décidé
de se venger en payant la contraven-
tion reçu !
La police du Texas demandait à Brett
Sanders, 212 dollars pour un excès
de vitesse.
Un peu ernervé face à cet amende,
Brett s’est tout de même résigné à
payer sa contravention, mais, en
petite monnaie ! Ainsi, c’est 22.000
pièces de 1 penny qu’il va déverser
sur le comptoir de la police !



PAR KAMAL HAMED

E n tête de ces dossiers figure en
bonne place celui relatif aux
prochaines élections législatives
et locales prévues au printemps et

en automne de l’année prochaine. "Le
Conseil national invite le bureau exécutif
national et les bureaux de wilayas à la
poursuite de l’opération de préparation
des prochaines élections afin de permettre
au mouvement d’être dans une mineure
position compétitive" indique le commu-
niqué de la plus haute instance du mouve-
ment  rendu public hier tout en précisant
que cela favoriserait les "décisions
adéquates" conformément à l’environ-
nement entourant ces élections. En
somme la participation du mouvement à
ces élections n’est pas encore tranchée et
reste tributaire d’une somme de condi-
tions que le communiqué n’a pas précisé.
Dans la foulée le  communiqué, signé de
la main du président de cette instance,
Aboubakeurr Kedouda, réitère la position
du mouvement vis-à-vis de la loi
organique portant système électoral adop-
tée tout récemment par les deux
Chambres du Parlement, mais pas encore
promulguée. Ainsi  "le Conseil considère
que la  loi électorale actuelle marque  un
recul par rapport aux acquis politiques
que contenait l’ancienne loi de 2004"

indique le communique car "elle va con-
tribuer   de manière directe à l’élargisse-
ment du phénomène de l’absentéisme
électoral que ce soit des partis politiques
ou sur le plan populaire". Il faut dire que
certaines dispositions de la loi électorale
ont suscité une grande polémique et les
partis de l’opposition, y compris donc le
MSP,  ont considéré qu’elles étaient "anti-
démocratiques et anti constitutionnelles".
Mais malgré cette levée de boucliers la loi

a finalement été adoptée puisque le gou-
vernement n’a voulu faire aucune conces-
sion. Sur un autre plan le Conseil a con-
forté  le travail du bureau exécutif nation-
al  et a donc avalisé son bilan durant le
premoer semestre de l’année en cours.
Comme il a aussi  exprimé son attache-
ment aux choix stratégiques adoptés par le
mouvement. L’allusion est on ne peut plus
clair au choix du mouvement de faire par-
tie de l’opposition. Le MSP est considéré

comme un animateur  principal de l’oppo-
sition a travers notamment à sa participa-
tion  à l’action de la CLTD ou à celle de
l’ICSO. Il a en effet pris part à toutes les
initiatives lancées par l’opposition et a
pris part  à son  deuxième congrès organ-
isé il y a juste quelques mois. Dans ce
même contexte, le MSP met en garde con-
tre la politique de  "verrouillage" et des
pressions et harcèlements que subissent
"les libertés politiques et médiatiques
ainsi que la généralisation de la
corruption". Pour le mouvement islamiste
cette situation  est à même de compliquer
davantage la situation alors que le pays à
plus besoin d’ouverture   politique et de
protection des libertés publiques et indi-
viduelles. Dans son communiqué, le MSP
n’a pas manqué de critiquer  le gouverne-
ment  en estimant que les décisions de ce
dernier ne sont pas susceptibles de
résoudre la crise économique, financière
et sociale que traverse le pays et, de fait,
appelle à l’ouverture d’un vaste dialogue
national avec la participation des experts,
des partenaires économiques et sociaux.
Notons enfin que le MSP a salué le rôle de
l’ANP dans la lutte antiterroriste et la
sauvegarde de l’intégrité territoriale du
pays. Mais il appelle aussi à
l’éloignement de l’ANP des luttes
politiques.
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ENTRETIENS LAMAMRA-BLINKEN  

"Un temps fort" dans le dialogue 
stratégique  

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L e ministre d'Etat, ministre des
Affaires étrangères et de la
Coopération internationale,
Ramtane Lamamra, a qualifié   à

Alger, "d'un temps fort" dans le dialogue
stratégique entre Alger et Washington, la
séance de travail qu'il a eue avec le secré-
taire d'Etat adjoint américain, Antony
Blinken. "Je me réjouis de cette séance de
travail qui aura été un temps fort dans le
dialogue stratégique entre les deux pays
qui s'approfondit, s'élargit et dégage de
plus en plus de convergences significa-
tives", a déclaré Lamamra à la presse à
l'issue de son entretien avec M. Blinken,
en visite de travail de trois à Alger. 
Affirmant qui cette séance de travail a été
"très utile, productive et encourageante",
le chef de la diplomatie algérienne a
relevé qu'"aujourd'hui, sous l'impulsion
du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika et du président Barack Obama,
nous construisons un partenariat
stratégique qui couvre toutes les dimen-
sions dans le domaine bilatéral avec des
avancées en matière de coopération et de
partenariat économique et aussi cul-
turelle". Dans le domaine culturel, M.
Lamamra a fait savoir qu'une école améri-
caine sera bientôt fonctionnelle à Alger, ce
qui prouve, a-t-il dit "à quel point les rela-
tions humaines sont extrêmement impor-
tantes dans cette relation de qualité".
Lamamra a en outre évoqué la 7e session
du dialogue au niveau des ministères de la
Défense nationale de des deux pays qui
vient de se terminer à Washington.
"Nous avons travaillé depuis longtemps la

main dans la main dans le cadre de la
lutte contre le terrorisme et pour le ren-
forcement de la coopération interna-
tionale" contre ce phénomène, a ajouté le
ministre, soulignant que "notre coopéra-
tion, nos échanges, nos dialogues s'éten-
dent à tous les points chauds et les crises
internationales". A ce propos, il a indiqué
que l'Algérie et les États-Unis d'Amérique
ont "beaucoup de convergences quant à la
nécessité de solutions politiques et paci-
fiques, conformes aux principes et buts de
la Charte des Nations unies". "Nous
essayons aussi, à l'occasion de visites de
cette nature, de nous projeter vers l'avenir
et de voir en quoi nous pouvons con-
tribuer ensemble, chacun en ce qui le con-
cerne, à apporter des solutions à la crise
libyenne mais aussi à d'autres situations
conflictuelles dans notre région et à tra-
vers  le monde", a encore souligné
Lamamra. Dans le même sillage, le chef
de la diplomatie algérienne a relevé qu'au
cours de cet entretien, "une référence
opportune a été faite à notre histoire
partagée de mouvements de libération
nationale". "Ce n'est pas pour rien que les
États-Unis célèbrent leur fête d'indépen-
dance le 4 juillet et l'Algérie le 5 du même
mois", a fait observer M. Lamamra, rap-
pelant que cette année l'Algérie a reçu un
message de félicitations "tout à fait
agréable" de l'ambassadeur des Etats-
Unis à Tokyo, Caroline Kennedy.
"Elle a évoqué, pour l'occasion, l'engage-
ment de son père, le défunt président
américain, John-Fitzgerald Kennedy, au
côté de la lutte pour l'indépendance de
l'Algérie, symbolisant ainsi l'engagement

et l'attachement de toute la nation améri-
caine aux mêmes valeurs et aux mêmes
objectifs", a-t-il conclu.

Blinken : Les Etats-Unis

"apprécient beaucoup" le

leadership de l'Algérie dans la région 
Les Etats-Unis d'Amérique "apprécient
beaucoup" le leadership de l'Algérie dans
la région, a indiqué samedi à Alger le
secrétaire d'Etat adjoint américain,
Antony Blinken, relevant le partenariat de
"plus en plus profond" qui se dessine entre
les deux pays. "Plusieurs sujets ont été
évoqués au cours de ma visite en Algérie,
notamment son leadership dans la région
que ce soit pour la question de la paix en
Libye, au Mali ou en Syrie. C'est un lead-
ership que nous apprécions beaucoup", a
indiqué M. Blinken dans une déclaration à
la presse à l'issue de son entretien avec le
ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération interna-
tionale, Ramtane Lamamra.  Affirmant
qu'il était "très satisfait" de la visite qu'il
effectue en Algérie depuis vendredi, M.
Blinken a relevé en outre l'existence d'un
"partenariat de plus en plus profond qui
se dessine entre l'Algérie et les Etats-
Unis". Il a ajouté que les deux pays tra-
vaillent "ensemble" sur des "dossiers
sécuritaires très importants" et œuvrent
aussi, a-t-il expliqué, à "approfondir leurs
relations économiques, culturelles et entre
les citoyens des deux pays". M. Blinken a
indiqué qu'il a évoqué, avec M. Lamamra
la plupart des dossiers à l'échelle interna-
tionale sur lesquels les deux pays "travail-
lent étroitement ensemble".  L. B. 

Abderrezak Mokri.

PROCHAINES ÉLECTIONS DE 2017

Le MSP lance les préparatifs 
Le Conseil national consultatif du MSP a eu à examiner nombre de dossiers au cours de la session ordinaire

tenue ce week-end à Alger.

DÉVELOPPEMENT
LOCAL 

Bedoui insiste
sur une “gestion

participative
des walis”

“Accompagner la stratégie politique et
économique gouvernementale adop-
tée récemment par l’exécutif qui intè-
gre les collectivités locales comme
variantes dans le développement
national”, est selon M. Bedoui le souci
majeur du gouvernement qui associe
pour la première fois les walis à la
prise de décision et l’élaboration de
projets à haut rendement. “Ces idées
doivent faire l’objet de propositions à
soumettre au gouvernement lors de la
réunion de Gouvernement-walis pré-
vue en septembre prochain à Alger”,
a-t-il souligné devant les walis du cen-
tre réunis dimanche à Alger à l’objet
de les mettre au diapason de la nou-
velle stratégie économique élaborée
en commun accord avec les partenai-
res du gouvernement lors de la
Tripartite tenue en juin dernier à
Biskra. En conclave avec les walis de
l’Est à Constantine, Noureddine
Bedoui a martelé, haut et fort, qu’”il
n’y a plus d’argent dans les caisses de
l’Etat et qu’il faudrait le trouver désor-
mais localement via des initiatives
locales, par la promotion de l’investis-
sement et la fructification du potentiel
que recèle chaque région”. Bedoui a
insisté hier à Alger, au cours de son
allocution devant les walis du centre,
sur “la nécessité d’axer les efforts sur
le développement local”.

R. N. 
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PAR RAHIMA RAHMOUNI 

L e wali d'Alger, Abdelkader Zoukh,
a annoncé à Alger que la 4e et
dernière phase de la 21e opération
de relogement des familles habi-

tant dans des bidonvilles et des logements
précaires qui touchera près de 3.000
familles sera lancée en septembre
prochain.
La 4e et dernière étape de la 21e opération
de relogement sera donc lancée en sep-
tembre prochain, a indiqué Zoukh lors
d'une conférence de presse à l'occasion du
lancement de la 3e phase de la 21e opéra-
tion de relogement qui touche 1.600
familles habitant dans des bidonvilles, des
terrasses et des immeubles menaçant
ruine, ainsi que celles occupant des étab-
lissements scolaires dans la wilaya
d'Alger.
Cette opération permettra l'éradication des
grands bidonvilles, à savoir ceux d'el
Hofra à Oued-Smar (1.200 familles) de
Bordj-el-Kiffan et Bordj-el-Bahri.
Le wali d'Alger a affirmé que le nombre
global des familles recasées depuis le
début de l'opération de relogement en juin
2014 atteindra, à l'issue de la quatrième
étape de la 21e opération de relogement en
septembre 2016, près de 46.000 familles.
Les statistiques, établies en 2007, mon-
trent que 72.000 familles ont besoin de
logements décents dans la wilaya d'Alger

alors que 84.000 unités ont été réalisées
dans le cadre du programme du président
de la République, Abdelaziz Bouteflika.
Abdelkader Zoukh a appelé les citoyens
de la wilaya d'Alger, occupant des habita-
tions exigus, à faire preuve de patience
tout en s'engageant à prendre en charge
leurs dossiers dans les plus brefs délais,
soit dès la fin des opérations de reloge-
ment des familles habitant dans les grands
bidonvilles.
Il a affirmé en outre que la wilaya d'Alger
prendra également en charge les dossiers
des familles habitant dans des haouch et
des gourbis et s'occupera immédiatement
après des dossiers des Algérois vivant
dans des habitations exiguës et des jeunes
désirant acquérir un logement pour se
marier.

La 3e phase de la 21e opération

de relogement touchant

1.600 familles lancée 
La troisième phase de la 21e opération de
relogement des occupants de bidonvilles,
de terrasses et d'immeubles menaçant
ruine, ainsi que celles occupant des
établissements scolaires dans la wilaya
d'Alger qui touche 1.600 familles a été
lancée avant-hier à Alger.
Les familles recasées issues des
bidonvilles de la commune de Gué-de-
Constantine, Bordj-el-Kiffan, Dergana,

Khraisia, Médéa et Mohammadia seront
relogés dans des habitations décentes dans
deux nouvelles cités. Il s'agit de la cité
1200 logements à Sidi-Slimane dans la
commune de Khraicia et la cité 2.400
logements à Ouled-Fayet.
La 21e opération de relogement concern-
era 7.000 familles. La première et la
deuxième étapes ont touché 3.000
familles.
La 3e phase de la 21e opération de reloge-
ment touchera plus de 1.600 familles dans
5 circonscriptions administratives, 7
communes et 22 établissements scolaires
occupés par 33 familles, a indiqué le wali.
L'opération touchera 11 bidonvilles et
points noirs dont le plus grand bidonville
Qariat-Echouk à Gué-de-Constantine
(1.000 familles), et quatre bidonvilles à
Dergana dans la commune de Bordj-el-
Kiffan (417 familles).
Abdelkader Zoukh a ajouté que l'opéra-
tion touchera également des bidonvilles
où habitent 67 familles à proximité de la
nouvelle cité 1.200 Logements à Sidi-
Slimane dans la commune de Khraicia et
35 familles habitant dans le bidonville de
Oued-Knis dans la commune
d'El-Madania.

22 établissements

éducatifs seront libérés
La troisième phase de la 21e opération de

relogement touchera 33 familles occupant
des classes au niveau de 22 établissements
éducatifs repartis sur 13 communes a
savoir El-Maqaria, Bab-el-Oued,
Bologhine, Oued-Koriche, El-Harrach,
Bourouba, Oued-Smar, Dar-el-Beïda,
Bab- Ezzouar, El-Mohammadia, Aïn-
Taya, Bordj-el-Kiffan et Aïn-Benian.
Cette opération a permis de reloger 23
familles dont certaines occupaient des
habitations menaçant ruine dans la com-
mune d'Alger-Centre et à Sidi-Slimane,
dans la commune de Khraicia.
Depuis le début des opérations de reloge-
ment, 77 établissements éducatifs ont été
libérés, a indiqué Abdelkader Zoukh qui a
précisé que "plus de 450 établissements
encore occupés par des familles seront
libérés progressivement".
Concernant les recours, M. Zoukh a
indiqué que depuis 2014, les services
concernés ont été destinataires de 12.844
recours dont 11.350 ont été traités et sur
lesquels 10.000 ont été rejetés contre 712
acceptés, alors que 1.484 autres sont en
cours d'examen.
Pour ce qui est des auteurs de fausses
déclarations, le premier responsable de la
wilaya a indiqué que "2.000 dossiers ont
été déférés à la justice qui a rendu des
jugements allant jusqu'à 2 ans de prison
ferme assortis d'une amende". R. R. 

PAR RIAD EL HADI 

L
quantités importées ont chuté de
73,63 % avec 47.484 véhicules
importés entre début janvier et
fin juin 2016, contre 180.082
unités au 1er semestre 2015, soit

132.598 véhicules de moins, précise le
Centre national des statistiques des
Douanes (Cnis). 
Concernant les parties et accessoires des
véhicules automobiles, la facture d'im-
portation a été de 198,1 millions usd
contre 201,15 millions usd (-1,52 %),
précise la même source.
Pour rappel, les licences d'importation
de véhicules ont été attribuées, en mai
dernier, à 40 concessionnaires sur 80
postulants.
Fixé initialement à 152.000 unités pour
l'année 2016, le contingent quantitatif
d'importation des véhicules a été finale-
ment réduit à 83.000 unités.
Le contingent des véhicules concerne
ceux destinés au transport de dix person-
nes ou plus (chauffeur inclus), les
véhicules de tourisme et autres véhicules
automobiles principalement conçus pour
le transport des personnes (y compris les
voitures de type "break", les voitures de
course) et les véhicules dédiés au
transport de marchandises.
Les engins tels que les camions et

tracteurs que certains professionnels
importent pour le fonctionnement de
leur entreprise ne sont pas concernés par
le dispositif des licences. 
Selon les prévisions du ministère du
Commerce, la facture d'importation des
véhicules ne dépassera pas un (1) mil-
liard usd en 2016, contre 3,14 milliards
usd (265.523 véhicules) en 2015 et 5,7
milliards de dollars en 2014 (417.913
unités).
Parallèlement à l'octroi des licences, le
gouvernement a exigé des concession-
naires d'engager des investissements
dans le secteur des véhicules et les fil-
ières industrielles annexes.
Lors d'une visite en juin dernier à Tiaret,
le Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
avait rappelé l'obligation de tous les con-
cessionnaires automobiles d'investir
localement, sans quoi la licence d'impor-
tation leur sera retirée en 2017.
Dans le sillage de la chute des prix de
pétrole, le gouvernement a décidé de
plafonner certaines importations à
travers la mise en œuvre du régime des
licences d'importation.
Jusqu'à présent, les produits concernés
sont les véhicules, le ciment portland
gris, le rond à béton et certains produits
agricoles.  R. E. 

AU PREMIER SEMESTRE 2016

Les importations de véhicules 
dégringolent 

La facture d'importation de véhicules a reculé à 691 millions de
dollars (usd) durant le 1er semestre 2016 contre 2,13 milliards

usd durant la même période de 2015, soit une baisse de l'ordre
de 1,44 milliard usd (-67,53 %), ont annoncé les Douanes.

ERADICATION DES GRANDS BIDONVILLES

La 4e opération de relogement en septembre

État des importations par les principaux concessionnaires. Les chiffres entre
parenthèses sont ceux du 1er semestre 2015. 
(Source : Centre national de l'informatique et des statistiques des Douanes (Cnis).

Concessionnaires Nombre (unités)   Valeur
(Millions de dollars)

Renault Algérie    15.026 (39.240) 140 (349)

Peugeot Algérie 9.119  (20.188) 90 (240)

Sovac Algérie    5.714  (15.890)  81 (230)

Kia Motors Alg 3.301  (11.472) 28 (120)

Nissan Motors Alg 2.277  (4.777) 43  (55)

GM Trade  2.005  (22.127) 56 (220)

Elsecom 1.758  (6.752) 22  (81)

Toyota Algérie  1.084  (7.621) 22 (147)

Hyundai Motors    877  (19.929) 10 (175)

Foton 538  (228) 7 (3)

Ival  523  (419) 21 (16) 

Cima  438  (1.112) 5 (15)

Saida  387  (3.241) 5 (39)

Emin Auto 324  (5.493) 5 (70)

GBR Auto 220    (758)  1 (5)

KIV 202    (905) 3 (12)

GMS  151   (2.661) 7 (57)

Faw Motors    140    (432) 1 (2)

Famoval 136    (473)  1 (3) 

Vedis 120   (291)  1 (2)

Falcon Motors 92  (1.394) 2 (28)

Midi Negoce  62   (333)  1 (7)

Burgan 35  (6.342)   0,35 (34)

Jamal   22  (1.055)  0,36 (11)

Prox4    20  (390) 0,13 (0,41)

Diamal  17  (1.260) 0,43 (16)

Sous-total 44.588 (174.783) 553 (1.937)  

Total général 47.484 (180.082) 691 (2.129).



PAR RAYAN NASSIM 

L e directeur général de la moderni-
sation au ministère de la Justice,
Abdelhakim Akka, a annoncé que
des essais sont en cours pour

choisir le meilleur bracelet électronique
qui se substituera à la détention provisoire
en Algérie pour les personnes poursuivies
dans des affaires pénales.
M. Akka a déclaré hier, qu'il y a plusieurs
types de bracelets électroniques qui sont
actuellement à l'étape d'essai afin de les
utiliser en substitut de la détention
provisoire et de ne pas priver la personne
mise en cause de sa liberté avec garantie

de comparution devant la justice. Il a
affirmé que l'application du bracelet élec-
tronique permettait de suivre "avec préci-
sion" les déplacements de la personne
poursuivie en justice même à bord d'un
véhicule, faisant remarquer que "ces
bracelets sont de
fabrication algérienne". Le port du
bracelet électronique prendra effet à la fin
de l'année en cours, a-t-il encore dit.
Par ailleurs, le directeur général de l'ad-
ministration pénitentiaire et de réinser-
tion, Mokhtar Felioune, avait indiqué
auparavant que la décision de port du
bracelet électronique au poignet qui entr-

era en vigueur prochainement, était
soumise à l'autorité évaluative du magis-
trat "seul, a-t-il expliqué, à se prononcer
en fonction du dossier du mis en cause
pour le port du bracelet ou la détention
provisoire”. Après avoir rappelé que l'ap-
plication du bracelet électronique ren-
forçait la présomption d'innocence énon-
cée par la Constitution algérienne, il a pré-
cisé que "cette mesure devrait réduire le
placement en détention provisoire".
M. Felioune a rappelé que l'Algérie
"comptera après application de cette
mesure, parmi les quelques pays au
monde ayant adopté ce système qui

requiert des techniques scientifiques
sophistiquées”, estimant que le ministère
de la Justice avait acquis une grande
expérience en matière de modernisation. 
Il a ajouté enfin, que la technique du
bracelet électronique permettait de
localiser avec précision l'emplacement du
mis en cause en cas de tentative de fuite
du "procès".  Les pays développés ayant
adopté la technique du bracelet électron-
ique ne l'utilisent pas uniquement comme
substitut de la détention provisoire mais
également comme substitut de la con-
damnation privative de liberté de "courte
durée".   R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI  

L es prix à la consommation ont
enregistré une hausse de près de
8 % en juin dernier par rapport à
juin 2015, selon les chiffres de

l’Office national des statistiques (ONS)
rendus publics hier  via l’agence offi-
cielle.
Le rythme d'inflation annuel s'est établi à
5,2 % en juin 2016, a ainsi annoncé
l'Office national des statistiques (ONS).
Le rythme d'inflation en glissement
annuel de juin 2016 représente l'évolution
de l'indice des prix à la consommation sur
la période allant de juillet 2015 à juin

2016 par rapport à celle allant entre juillet
2014 et juin 2015. Quant à la variation
annuelle des prix à la consommation,
c'est-à-dire la croissance des prix en juin
2016 par rapport à juin 2015, elle a enreg-
istré une hausse de près de 8 %. S'agissant
de l'évolution mensuelle, qui est l'indice
brut des prix à la consommation en juin
2016 par rapport à mai 2016, elle a été de
1,4 % (contre 0,5 % en juin 2015 par rap-
port à mai 2015).
Cette hausse mensuelle a résulté essen-
tiellement de l'augmentation de 2,6 % des
prix des produits alimentaires, tirée par
une hausse de 5,21 % pour les produits
frais contre une très légère croissance de

+0,07 % pour les produits agroalimen-
taires. Pour la catégorie des produits frais,
la plupart a connu une hausse des prix à
l'exception des poissons frais (-13,15 %)
et la pomme de terre (-2 %) en juin dernier
contre un mois auparavant.
Par contre, des augmentations ont été
affichées pour les légumes frais (+15,8%),
les fruits frais (+13,9 %), les viandes de
poulet (+9,5 %) et les viandes ovines
(+0,97 %) et bovines (+0,86 %) ainsi que
les oeufs (+1,9 %) en juin dernier compar-
ativement au mois précédent.
Par ailleurs, les prix des biens manufac-
turés ont affiché une légère hausse de
0,4 % sur la même période de comparai-

son, tandis que ceux des services sont
restés presque inchangés (+0,08 %).
Concernant la variation annuelle, il est
constaté une hausse quasi-générale des
prix entre juin 2016 et juin 2015 sauf pour
la pomme de terre (-26,02 %), et la
volaille et œufs (-8,75 %).
La plus forte hausse enregistrée en varia-
tion annuelle a été connue particulière-
ment par les fruits (+47,6 %), les poissons
frais (+17,05 %), les légumes (+16,6 %) et
les boissons non alcoolisées
(+8,5 %). Pour rappel, le taux d'inflation
s'était établi à 4,8 % 2015, tandis que la
Loi de finances 2016 prévoit une inflation
de 4 %. C. A. 

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

L es directions de lutte contre la
fraude du ministère du Commerce
ont fait état récemment d’une
quantité de crèmes solaires et

déodorants "suspects" et faussement
imités qui peuvent présenter des dangers
pour la santé humaine. Pendant l’été, ce
sont surtout les femmes qui utilisent beau-
coup ces crèmes solaires vendues sur cer-
tains étals entre 200 et 500 DA alors que
les vraies marques sont cédées entre 3.000
et 3.500 DA. Le danger viendrait, de
l’aveu de spécialistes en dermatologie, du
fait que "l’écran total mentionné dans l’é-
tiquette de ces fausses marques est un
simulacre". C’est une reproduction des
ingrédients qu’on voit dans les spots pub-
licitaires qui renseigne que ces crèmes
sont au contraire dopés de produits
hydratants mal équilibrées et que leur
qualité de protection est sujette à caution.
D’où d’ailleurs les affections allergiques
qui se répandent durant ces mois d’été.
Des laboratoires d’analyse ont effectué
dernièrement des contrôles sur des échan-
tillons sur 21 marques qui ont pignon sur
rue. Le résultat ne se fait pas attendre : ces
crèmes peuvent aisément développer des
cancers de la peau, des eczémas et des
psoriasis selon le degré ou l’intensité de
leur utilisation. Idem pour certaines mar-
ques de déodorant et produits capillaires
comme le gel de fixation pour cheveux
qu’utilisent beaucoup les jeunes.  Selon

une étude de Nedjoua Gharbi, chercheuse
au Cread "ces produits de cosmétiques
concurrenceraient 35 % du marché légal
en Algérie" en précisant que "ces produits
proviennent de Chine, Taiwan, Emirats
arabes unis et Turquie". Mais les services
du Cnis des Douanes algériennes estiment
que 90 % de ces produits sont fabriqués en
Chine. La filière du trafic est aussi con-
voitée dans certains ports européens
comme celui de Valence en Espagne et
celui d’Anvers en Belgique où générale-
ment des importateurs africains opèrent
dans ce segment. Sur les étals de certaines
superettes, kiosques à journaux et cosmé-

tiques et parfumeries, on ne peut
d’ailleurs distinguer le vrai du faux tant
les noms de marques et leurs messages
publicitaires séduisants attirent foule de
consommateurs. 

Copie non-conforme, fausse
étiquette et brevet inexistant

Comment ces produits peuvent-ils atterrir
facilement chez les consommateurs ? La
question est de taille. La réponse est
fournie par des experts douaniers qui met-
tent en lumière certaines pratiques.
D’abord le logo du produit est finement
copié d’une marque réputée qui reproduit

les mêmes dessins ou illustration de la
marque. Avec des moyens artisanaux, les
contrevenants peuvent tout faire. Ensuite
il y a la tentative de reproduire un code
barre, mais cela reste difficile puisque ce
code est protégé dans les données des
services de registre de commerce. Il y a
également une quantité de produits qui
sont malaxés avec un surdosage de pro-
duits toxiques qui développent l’effet con-
traire. Les ingrédients de composition
sont écrits en caractères petits et illisibles
qui font que le consommateur ne
s’aperçoit  pas du  piège qui le guette. Il a
été constaté également qu’en l’absence de
brevet de la marque, les contrevenants
utilisent des numéros imités de la sous-
licence mais finissent souvent par être
démasqués. Avec le contrôle qui s’est
imposé aux ports, il y en a peu qui échap-
pent à la vigilance des douaniers.
Cependant certains importateurs véreux
contournent ces dispositifs par le biais des
frontières terrestres surtout au niveau d’El
Oued et Tébessa. La Fédération nationale
des consommateurs a mis d’ailleurs son
site pour " dénoncer ces abus et de sig-
naler toute suspicion sur les marques de
cosmétiques" dont le fléau n’est pas prêt
de se tarir. Les consommateurs sont tenus
de vérifier d’abord le code barre et le nom
de la raison sociale avant d’acheter ces
produits dangereux. Cela préviendrait la
menace qui plane toujours. 

F. A. 
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CRÈMES SOLAIRES, DÉODORANTS ET GELS CONTREFAITS 

Des produits cancérigènes 
sur nos étals 

Des produits contrefaits circulent partout. Des fausses crèmes solaires, déodorants et des produits capillaires sont écoulés en
toute impunité. La proie en cet été sont surtout les estivants et les femmes qui se les procurent pour une modique somme.

PRODUITS DE CONSOMMATION

Forte hausse des prix 

BRACELET ÉLECTRONIQUE

Des essais en cours  

La contrefaçon n’épargne malheureusement aucun produit.
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PAR RANIA NAILI 

L a compagnie aérienne nationale
Tassili Airlines (Tal, filiale de
Sonatrach) a inauguré une ligne
régulière Constantine-Strasbourg

dans le cadre de son déploiement sur le
réseau de transport régulier international.
Cette ligne est desservie une fois par
semaine (chaque samedi) à travers des
avions de type Boeing 737-800 d’une
capacité de 135 sièges pour la classe
économique et de 20 sièges pour la classe
affaires.
Une tarification promotionnelle de lance-
ment est offerte à la clientèle avec  des bil-
lets s’affichant à partir de 24.990 DA, et
ce, jusqu’à la fin de juillet en cours.
Rencontrés à l’aéroport de Constantine,
les passagers de cette nouvelle ligne de
TAL se sont réjouis de la mise en place de
cette nouvelle desserte qui permet, selon
eux, "d’avoir plus de choix et de
flexibilité dans leurs déplacements".

C’est le cas de ce père de famille vivant à
Strasbourg et accompagné de sa famille,
qui assure que cette nouvelle ligne lui fait
gagner beaucoup de temps : "Avant, nous
étions obligés de partir à Nantes pour
prendre un vol vers Alger puis faire le
voyage d’Alger vers Constantine."
Pour Amina, rencontrée également au
niveau de l’embarquement, elle s’est dite
également satisfaite de voir des compag-
nies algériennes proposer une telle
desserte qui l’épargne, désormais, de
prendre des correspondances.
Présent à cette cérémonie de lancement, le
P.-dg de Tal, Belkacem Harchaoui, a
expliqué que l’introduction de cette ligne
Constantine-Strasbourg s’explique essen-
tiellement par la forte présence en France
de la communauté algérienne originaire
de l’Est algérien.
Par ailleurs, M. Harchaoui a fait savoir
que le programme des vols de TAL à
destination de la France, pour la saison

estivale et au-delà, connaît un renforce-
ment à travers plusieurs actions dont la
mise en place d’une ligne directe Alger-
Nantes chaque vendredi, des fréquences
supplémentaires Alger-Paris pour un vol
quotidien à l’exception du mercredi ainsi
qu’une ligne Constantine-Strasbourg
chaque samedi. Sur le plan de la distribu-
tion en France, le P.-dg de Tal a souligné
que la compagnie a adhéré en mars 2016
au dispositif de distribution international
Amadeus, rendant visibles les vols de Tal
auprès des 3.000 agences de voyage
françaises connectées à ce système et
agréées par l’Association internationale
de Transport aérien Iata. En outre, depuis
mai dernier, l’entreprise bénéficie de la
certification Iosa pour son engagement et
sa détermination à traiter ses passagers
avec tout le professionnalisme nécessaire,
a-t-il poursuivi. La desserte Constantine-
Strasbourg est la 6e ligne régulière interna-
tionale instaurée par TAL après Alger-

Paris (décembre 2015), Alger-Marseille
(novembre 2014), Alger-Strasbourg
(novembre 2014) et Alger Lyon (juillet
2015).
Elle est aussi autorisée à opérer de
manière graduelle des vols internationaux
grand public avec 11 lignes : Alger-
Marseille, Alger-Montpellier, Alger-Lyon,
Alger-Nantes, Alger-Strasbourg, Béjaïa-
Metz, Alger-Istanbul, Oran-Istanbul,
Constantine-Istanbul, Alger-Rome, Alger-
Milan. TAL a été créée en 1998 dans le
cadre d’une joint-venture entre Sonatrach
et la compagnie Air Algérie, avant de
devenir une filiale à 100 % du groupe
pétrolier depuis 2005
Avant de se lancer dans le transport
régulier grand public, TAL transportait le
personnel de Sonatrach et assurait des
dessertes internationales réservées aux
travailleurs de sociétés étrangères du
secteur de l’énergie activant en Algérie.

R. N. 

PAR IDIR AMMOUR

S elon les informations fournies, la
liste des participants, venus de
Tizi-Ouzou, Ghardaïa,
Tamanrasset, Ouargla,

Boumerdès, Alger et Oran, est en cours de
finalisation. Deux sites d’exposition sont
retenus pour accueillir les exposants. Il
s’agit du CEM Larbi-Mezani, site
principal où se tiendra la cérémonie
d’ouverture officielle, et la maison de jeune
Keddache Ali, précise le comité communal
des fêtes d’Ath-Yanni, qui souligne que le
centre culturel Mouloud- Mammeri sera
transformé, comme à l’accoutumée, en
centre de presse. S’agissant du programme
concocté pour cette fête, outre une exposi-
tion-vente de produits de l’artisanat, dont
les fameux bijoux d’Ath-Yenni en argent et
décorés de coraux et
d’émaux, il est également prévu des tables
rondes, ayant notamment pour thème
"L’histoire de
l’artisanat du bijou à Ath-Yenni", et seront
animées par des bijoutiers et des historiens
qui vont essayer de retracer l’histoire du
célèbre bijou d’Ath-Yenni. Des artisans,
représentant d’autres métiers traditionnels,
tels que la broderie, la tapisserie, la poterie

et la vannerie, sont également attendus à
cette fête. Et pour donner plus de punch à
cette manifestation, la concurrence sera de
mise puisque le concours du meilleur bijou
d’Ath-Yenni, dans sa deuxième
édition, tranchera sur les trois meilleurs
artisans, dont le produit
"s’inscrit le plus dans le respect de la
tradition en matière de processus de
fabrication et des matériaux utilisés", et

seront primés à la fin du festival. Les
organisateurs ont exprimé leur peur de voir
la disparition de ce legs qui remonter loin
dans le temps. Son arrivée en Kabylie est
plus récente. En 1492, la reine d’Espagne
chasse de son royaume tous ceux qui
refusent de se convertir au catholicisme.
Juifs et musulmans sont donc obligés de
s’exiler de l’autre côté de la Méditerranée.
Ils s’installent dans les pays du Maghreb,

dont l’Algérie. Certains artisans juifs se
retrouvent ainsi à Béjaïa, apportant avec
eux l’art de faire les bijoux, art qu’ils trans-
mettent progressivement aux
habitants de la ville. Le jeu des conquêtes
fait, dans les décennies qui suivent, que des
bijoutiers de Béjaïa viennent s’installer à
Ath-Yenni. À l’époque, la commune est
spécialisée dans la production de fausse
monnaie, qu’elle écoule sur les marchés
algériens pour fragiliser l’empire turc.
Mais les espions du dey découvrent le
secret des habitants d’Ath-Yenni. Une
centaine d’entre eux sont arrêtés, et un ulti-
matum est posé : soit les
faux-monnayeurs donnent leurs machines
aux envoyés du pouvoir, soit les prison-
niers sont exécutés. La production de
fausse monnaie s’achève ainsi, et les
habitants d’Ath-Yenni se tournent alors
vers la production de bijoux. Mais les
organisateurs affirment qu’avec cette fête,
le bijou, "reprendre son souffle, avec la
contribution de l’État, et surtout
promesses déjà données sur place par les
responsables du secteur", ont-ils précisé.
Au bonheur des artisans locaux et de toute
la région, qui avaient peur de voir cette
manifestation disparaître.  I. A. 

FÊTE DU BIJOU D’ATH-YENNI 2016

Le coup d’envoi sera donné
jeudi prochain

Comme chaque année, la fête du Bijou d’Ath-Yenni invite les curieux et les passionnés à (re)découvrir l’art du bijou kabyle. Cette
année, le coup d’envoi de la 13e édition sera donné jeudi prochain et qui s’étalera jusqu’au 5 août, du moins

ce qu’ont annoncé les organisateurs sur les ondes de la Radio locale de Tizi-Ouzou. 

TASSILI AIRLINES 

Une ligne régulière Constantine-Strasbourg

PAR RACIM NIDAL 

L e Directeur général de la Sûreté
nationale, le général-major
Abdelghani Hamel, a affirmé, avant-

hier à Oran, que son appareil de sécurité
poursuit l'œuvre de construction d'une
police forte et parie sur la qualité de la
performance.
Dans une allocution prononcée lors de
festivités de célébration du 54e anniver-
saire de la création de la police, le
général-major Hamel a déclaré "notre

objectif est de construire une police forte
qui parie sur la qualité de la performance
et qui offre aux compétences la possibilité
d'accéder à des postes de responsabilité et
d'œuvrer sans relâche à l'application des
lois de la République dans le respect total
des droits de l'Homme".
L'administration de la police veille
grandement à la prise en charge de la
ressource humaine, a-t-il ajouté soulig-
nant que la Direction générale de la Sûreté
nationale, comme les autres institutions de

l'État algérien, œuvre à la concrétisation
de la politique du gouvernement, notam-
ment en matière de garantie des équilibres
et de rationalisation des dépenses en
adoptant une prospective dans la gestion
des ressources. Le général-major,
Abdelghani Hamel, a valorisé, par la
même occasion, le niveau atteint par la
Sûreté nationale, "fruit d'un travail
sérieux et continu auquel ont contribué
tous ses éléments, ajoutant que corps
œuvre à fonder les bases d'une police

capable à affronter tous les défis notam-
ment en matière de protection des person-
nes et des biens". Ces missions se concré-
tisent avec la consécration des valeurs de
réconciliation, de fraternité et d'amour
dans le cadre d'un
travail de proximité qui prend en consid-
ération toutes les caractéristiques de la
société. Le Directeur général de la Sûreté
nationale a également salué le rôle de la
presse dans le raffermissement de la
relation entre le citoyen et sa police. R. N.  

CONSTRUCTION D'UNE POLICE FORTE

Le défi de Hamel 

Le festival du Bijou d’Ath-Yenni fait son show.



In-Salah-Gas emploie
actuellement près de 1.800
travailleurs, dont 400
étrangers. Ces derniers seront
remplacés par la main
d'œuvre nationale pour les
cadres, les ingénieurs, les
techniciens d'exploitation et
de maintenance.

PAR RIAD EL HADI

L e Président-directeur général de
la société In-Salah-Gas, Maazou
Slimane, a affirmé que le groupe

Sonatrach, principal propriétaire de la
société et ses partenaires British
Petrolium (BP) et Statoil, ont décidé
la compression de 40 % des tra-
vailleurs étrangers d'ici à la fin 2016.
Lors de sa visite au site gazier de
Krechba à Ghardaïa, M. Maazou a
précisé que cette décision "a été prise
d’un commun accord entre les trois
actionnaires dans la société suite au
recul des prix du pétrole en vue de
réduire les coûts élevés en matière de
salaires, de transport, d'hébergement
et de protection".
La société emploie actuellement près
de 1.800 travailleurs au niveau de ses
5 gisements dont 400 travailleurs
étrangers, a fait savoir le responsable
qui a souligné que ces derniers vont
être remplacés par la main d'œuvre
nationale aussi bien pour les cadres
que les ingénieurs et les techniciens
d'exploitation et de maintenance. Le

nombre des travailleurs étrangers sera
réduit "autant que possible", a indiqué
M. Maazou qui a ajouté que le recours
à la main d'œuvre étrangère ne se fera
que dans des cas d'"extrême urgence".
Cette démarche ne se limite pas
uniquement à l'Algérie, a précisé le P.-
dg d'In Salah Gas. Même les plus
grandes compagnies pétrolières et
gazières ont eu recours à la compres-
sion du personnel dont BP et Statoil en
raison de la chute des prix du pétrole
et la baisse des recettes des compag-
nies pétrolières, a-t-il ajouté.
Le nombre de travailleurs étrangers au
sein de la société connaît une régres-
sion continue après l'entrée en
exploitation de plusieurs projets, ce
qui induit une réduction progressive
de la main d'œuvre étrangère, pré-
cisant que la majorité des travailleurs
étrangers sont recrutés à l'étape de
réalisation du projet avant le transfert
des missions aux cadres nationaux

avec le début de l'exploitation. Pour ce
qui est du retour des travailleurs
étrangers au site gazier de Krechba
relevant de la société qui a fait l'objet
en mars dernier de l'attaque terroriste
déjouée par l'ANP, M. Maazou a
indiqué que "tous les étrangers qui
sont retournés dans leurs pays suite à
cette attaque ont repris le travail".
Concernant l'impact de l'attaque ter-
roriste sur la production au niveau du
site, M. Maazou a affirmé que l'opéra-
tion n'a pas causé "de pertes humaines
ou matérielles et n'a eu aucun impact
sur la production".
Le responsable de la sécurité et de
l'environnement à la société Serbouh
Malik a affirmé que "la situation est
revenue à la normale depuis l'attaque
terroriste et le site est sécurisé à haut
niveau grâce au renforcement du dis-
positif de sécurité dans la région ainsi
qu'à l'intérieur et à l'extérieur du
site". Le site gazier de Krechba qui

emploie 1.300 travailleurs, compte
parmi les cinq sites exploités par la
société In- Salah-Gas. La production
de la société est passée de 14 millions
m3/j avant mars 2016 à 25 millions m3

actuellement après la mise en
exploitation du gisement de Hassi-
Moumen en avril dernier, un
investissement d'une valeur de 1,3
milliard USD.
M. Maazou a révélé la découverte de
25 nouveaux puits dont 11 font l'objet
de forage en attendant le reste selon
les besoins de la société liée par un
contrat de production annuelle de 9
milliards m3/j.
La conclusion du contrat de création
de la société In-Salah-Gas entre les
trois partenaires a eu lieu en 1993
avant son entrée en vigueur en 1997
avec l'exploitation du premier puits en
2003. Le contrat s'étend jusqu'en
2027.
Il s'agit d'un contrat de partenariat
avec une contribution de Sonatrach à
hauteur de 35 % et les deux parte-
naires étrangers, 65 % pour les
investissements réalisés tandis que les
dividendes sont répartis comme suit :
51 % pour le groupe Sonatrach, 25 %
pour BP et 24 % pour Statoil.
D'un capital de 10 milliards USD, la
société assure l'exploitation de plus de
75 puits et détient un réseau de gazo-
ducs de plus de 1.000 km, la produc-
tion de la société représente près de
10 % du total de la production
nationale en gaz naturel.

R. E.
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PROJET D'IN-SALAH-GAS

Accord pour la compression
de 40 % des travailleurs étrangers

FORMATION PROFESSIONNELLE

Un investissement profitant à l'entreprise touristique
Le ministre de l'Aménagement du
Territoire, du Tourisme et de
l'Artisanat, Abdelwahab Nouri, a
indiqué que la formation est un "véri-
table investissement qui profite à l'en-
treprise et à l'économie en général".
Le ministre, qui présidait une céré-
monie de sortie de promotions ayant
bénéficié de formations dans le
domaine du tourisme parmi lesquels
50 stagiaires de l'école nationale
supérieure du tourisme, 183 étudiants
de l'Institut national d'hôtellerie et de
tourisme de Tizi-Ouzou et 175 de
l'INHT de Bou-Saâda, a affirmé que
son "secteur accorde à la ressource
humaine un intérêt particulier à tra-
vers l'appui à la formation".
Nouri a appelé les parties concernées
à "conjuguer les efforts pour l'amélio-
ration de la qualité des services et de
mettre en place un système de forma-
tion dans les domaines de l'hôtellerie
touristique qui assure aux jeunes une
formation de base de qualité".
Le ministre a souligné que "l'évalua-
tion périodique du nombre de

diplômés des instituts de formation
dans le tourisme montre que le dis-
positif actuel de formation n'est pas en
mesure de couvrir tous les besoins
recensés au regard de la demande
croissante dans ce domaine".
Nouri a appelé, dans ce cadre, à une
"réflexion autour des modalités
d'élargissement des établissements de

formation ou la création de nouveaux
établissements pour répondre à la
demande sans cesse croissante".
"La qualité des prestations touris-
tiques ne repose pas seulement sur la
quantité mais nécessite également
l'amélioration de la qualité de la for-
mation théorique et pratique", a-t-il
estimé, soulignant qu'une "série de

mesures ont été prises dans ce sens à
travers l'actualisation de programmes
de formation, la formation par l'ap-
prentissage dans certaines spécialités
et le système LMD à l'école nationale
supérieure du tourisme d'El-Aurassi".
Lors de la prochaine rentrée scolaire
2016-2017 l'école nationale
supérieure du tourisme d'El-Aurassi
accueillera 60 nouveaux étudiants et
l'Institut national d'hôtellerie et de
tourisme de Tizi-Ouzou 120 étudiants
pour la formation de technicien
supérieur et 30 pour la formation de
technicien, a-t-il indiqué.
L'INHT de Bou-Saâda accueillera,
quant à lui, 110 nouveaux stagiaires.
Des membres du gouvernement ont
pris part à la cérémonie de sortie de
ces promotions baptisées du nom du
premier directeur de l'école supérieure
du tourisme, Tayeb Hadj Aïssa, et qui
a été marquée par la remise de prix et
de diplômes aux trois premiers lau-
réats des deux instituts et de l'école.

R. E.
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LAGHOUAT, ACCIDENTS DE LA ROUTE

RN 23 vers Aflou : un tronçon
meurtrier !

Sur son tronçon, reliant
Laghouat à Aflou sur une
centaine de kilomètres, la
Route nationale 23 constitue
un véritable axe meurtrier
menaçant  la vie des
nombreux usagers.

PAR BOUZIANE MEHDI

D epuis la ville de Laghouat
aux limites territoriales avec la
wilaya de Tiaret, via la ville

d'Aflou, cet axe routier, d'une longueur de
165 km et dont une vingtaine de kilo-
mètres seulement est dédoublée, a été le
théâtre, depuis le début de cette année,
d'une cinquantaine d'accidents ayant
entraîné la mort d'1 personne et fait 58
blessés, sans compter le lourd bilan du
dernier accident ayant causé 32 morts et
22 blessés, selon la Protection civile.
La réalisation d'un projet de dédouble-
ment de la RN-23 a constitué, depuis,
l'essentiel des préoccupations de la popu-
lation locale, soulevée à plusieurs
niveaux, au sein de l'APW, par les min-
istres de tutelle lors de leurs visites de tra-
vail dans la région, a indiqué l'APS,
soulignant que cette préoccupation est
devenue, depuis les tragiques accidents de
septembre 2014 et juin 2016, une revendi-
cation des responsables locaux, élus et
représentants de la société civile.
Selon l'APS, nombreux sont les présidents
d'associations et notables de la commune
d'Aflou qui ont lancé un appel "urgent"
aux instances centrales pour prendre en
charge cette doléance et œuvrer à mettre
un terme aux "massacres" routiers sur-
venus sur ce tronçon et de manière "crois-
sante".

Des témoins, blessés d'accidents de la
circulation sur cet axe et des usagers de la
route Aflou-Laghouat, s'accordent à
reconnaître que l'excès de vitesse de cer-
tains conducteurs, notamment les jeunes,
en plus de l'étroitesse de la chaussée
supportant difficilement le double sens,
sont à l'origine d'accidents mortels, a affir-
mé l'APS, rappelant que les investigations
ont démontré que l'excès de vitesse est à
l'origine d'un accident tragique survenu
sur ce tronçon, en septembre 2014, et pour
lequel le conducteur du bus fautif s'est vu
infliger une peine de 10 années de prison
en plus d'autres griefs, pour "homicide
volontaire à l'aide d'un véhicule poids
lourd de transport de voyageurs, sous l'ef-
fet de stupéfiants".
Bientôt livrée, selon la DTP de la wilaya
de Laghouat, l'étude technique du projet
de dédoublement de la RN-23 entre Aflou
et Laghouat, jusqu'au village de Hassiane-
Dib, aux limites territoriales nord-ouest de
la wilaya de Laghouat, a atteint un taux
d'avancement de 60 % et devra être livrée
prochainement.
L'étude en question se heurte cependant à

plusieurs contraintes afférentes au foncier
et à la question de l'expropriation des ter-
rains traversés par le tracé du projet, en
plus de la délocalisation des pylônes et
lignes électriques, a expliqué le DTP de
Laghouat, Brahim Chenine, à l'APS, pré-
cisant que parmi les travaux prévus dans
cette étude, la réalisation d'une route de
contournement de la ville d'Aflou, reliant
le nouveau centre universitaire de
Laghouat, la RN-47 et l'intersection
Sidi Bouzid-Laghouat.
La réalisation de cette opération, qui
devrait assurer la fluidité de la circulation
et réduire sensiblement les accidents de la
route, est attendue avec impatience par la
population locale.
Ces dernières années, l'axe routier
Laghouat-Aflou a enregistré, notamment
au niveau du lieu dit Djeder sur le terri-
toire de la commune d'Oued-Morra, deux
des plus lourds bilans, l'un en septembre
2014 ayant fait 17 morts et 27 blessés, et
l'autre en juin 2016 ayant causé 32 morts
et 22 blessés.

B. M.

AIN DEFLA, DIRECTION DE LA SANTÉ

L'ouverture du futur hôpital très attendue 
Le futur hôpital d'Aïn-Defla, qui
accueillera ses premiers patients courant
2017, est ardemment attendu par les
citoyens pour lesquels son entrée en
activité mettra fin au calvaire des déplace-
ments vers les hôpitaux de la région.
Une fois opérationnel, cet établissement
de santé publique, dont les travaux de
réalisation ont été lancés fin 2013, con-
tribuera à résorber le déficit enregistré par
la wilaya dans nombre de disciplines à
l'instar notamment de l'anesthésie-réani-
mation, la radiologie, la cardiologie et la
médecine interne, selon les responsables
locaux du secteur. Une superficie de plus
de 5 hectares a été consacrée au nouvel
hôpital de Aïn-Defla, situé à l'entrée est de
la ville, dont 3,3 réservés au bâti et plus de
2 autres consacrés notamment aux
espaces verts. La nouvelle structure de
santé comportera 19 blocs dont 6  RDC, 6
en R+2 et 7 en R+4 auxquels s'ajoutent 11
salles opératoires, selon les explications
fournies par des responsables locaux.
3 blocs opératoires, dont 1 pour les
urgences, 25 services, une salle de con-
férence et une bibliothèque figurent au
sein de la construction.
"En sus des normes de sécurité dignes des
grandes structures de santé, le futur hôpi-
tal de Aïn-Defla s'emploiera à prendre en

charge, avec la plus grande célérité, les
besoins de santé des malades en alliant
humanisme et diligence des soins", a
affirmé le directeur local de la santé et de
la population (DSP), Tayeb Mekki.
Dans le but d'achever les travaux de
réalisation de l'hôpital, une rallonge de
1,2 milliard  DA a été demandée à la
tutelle, un montant qui viendra s'ajouter à
l'enveloppe financière initiale fixée, elle, à
3,89 milliard DA. "Dans le domaine de la
construction, il y a parfois des travaux
complémentaires à réaliser à l'image de
ceux demandés par le CTC (contrôle tech-
nique des constructions) qui, pour des
considérations de sécurité, recommande
généralement de creuser plus bas, d'où la
demande d'une enveloppe supplémentaire
formulée à la tutelle", a justifié le DSP.
Pour les habitants d'Aïn-Defla, l'ouverture
du nouvel hôpital de la ville constitue un
événement de taille. Et pour cause, la
future structure de santé leur épargnera le
calvaire des déplacements vers les
hôpitaux de Chlef et de Blida.
Pour ce père de famille, contraint de s'ab-
senter deux jours par semaine de son tra-
vail, l'ouverture d'un hôpital de grand
standing à Aïn-Defla est synonyme d'un
"rêve qui se concrétise" au regard de
l'"importance vitale" de cette infrastruc-

ture. Emboîtant le pas à Ali, Djamel, dont
le fils souffre d'insuffisance respiratoire,
soutient que l'entrée en activité d'un nouv-
el  hôpital dans cette wilaya atténuera
"grandement" les souffrances des citoyens
en quête de soins, faisant toutefois remar-
quer que son emplacement est "relative-
ment loin de l'autoroute".
Outre le fait que l'entrée en service du
futur hôpital évitera aux malades les longs
déplacements vers les hôpitaux de la
région, elle permettra également à l'actuel
EPH du chef-lieu de wilaya de "souffler",
nombre des spécialités seront en effet
transférés vers la nouvelle structure de
santé.
A la faveur de l'entrée en activité du futur
hôpital de la ville, l'EPH Mekkour-
Hamou deviendra un établissement hospi-
talier spécialisé mère-enfant, regroupant
les spécialités de gynécologie, pédiatrie et
de chirurgie pédiatrique, selon le DSP.
"La wilaya de Aïn-Defla est dépourvue
d'EHS", a-t-il fait remarquer, mettant l'ac-
cent sur le fait que la nouvelle vision de la
tutelle repose sur la "circonscription sani-
taire" et non pas sur l'établissement public
de santé de proximité (EPSP) ou
l'établissement de santé publique (ESP).

APS

OUARGLA
58 % d'incidents

causés par des tiers
Un taux de 58 % du nombre total d'inci-
dents sur les réseaux électriques et du
gaz, enregistré, lors de l'exercice 2015,
dans la wilaya d'Ouargla, a été causé par
des tiers, a-t-on appris des responsables
locaux de la Société de distribution de
l'électricité et du gaz du Centre (SDC).
Il s'agit de 527 incidents,(75 pour l'élec-
tricité et 452 pour le gaz), causés par des
tiers, en raison d'interventions
"anarchiques" sur les réseaux (électric-
ité et gaz), notamment pour les
ouvrages sous-sol.
Ces incidents, sont engendrés essen-
tiellement, suite au "non-respect" des
plans d'exécutions et schémas des
réseaux par les entreprises réalisatrices
de différents projets, dont les travaux
d'aménagement urbain et d'assainisse-
ment, outre la construction illicite, sur,
sous et autour des ouvrages.
Ces deux types d'agressions d'ouvrages
enregistrés, sont considérés comme les
principaux facteurs qui influent
"négativement" sur la continuité et la
qualité de service destiné aux clients de
l'entreprise, et qui porte atteinte aussi à
la sécurité des personnes et des biens,
selon la même source.
S’agissant du plan d'urgence 2016,
visant à renforcer et améliorer la qualité
de service, notamment durant l'été, l'en-
treprise prévoit, la réalisation de 118
transformateurs et un réseau électrique
d'une longueur de 196,1 km à travers les
différentes communes de la wilaya,
telles que Ouargla, Rouissat, n'Goussa,
Hassi-Messaoud, El-Hadjira, Témacine,
Nezla, Tébesbest et Taibet.

MASCARA
Développement

des réseaux 
d'électricité et gaz

La Direction de distribution de l'élec-
tricité et du gaz de Mascara a investi, en
2015, un montant de 993,48
millions DA pour développer les
réseaux d'électricité et du gaz de la
wilaya, selon le responsable de la
direction.
Animant un point d e presse sur le bilan
des activités de sa direction, Slimane
Kilakhi a indiqué que la hausse des
investissements de l'ordre de 94 % par
rapport à l'année 2014, a permis
d'améliorer les services assurés au prof-
it des citoyens, l'extension des réseaux
d'électricité et du gaz et la hausse du
nombre d'abonnés.
Par ailleurs, la quantité d'électricité ven-
due aux abonnés a augmenté de 830
gigawatts soit une croissance de 9 %
alors que les ventes de gaz a augmenté
de 3 % durant la même période.
La direction de distribution de l'électric-
ité et du gaz de Mascara a réussi à
endiguer le problème de perte d'énergie.
Celle-ci est passé de 14,06 % en 2014 à
13,47 % l'année d'après. L'objectif visé
est d'atteindre un taux de moins de 10 %
les prochaines années, ajoute Kilakhi.
Toutefois, l'entreprise rencontre le prob-
lème de faible recouvrement de ses
créances auprès de ses clients. Celles-ci
s'élèvent jusqu'à la fin du mois de mai
dernier, à 1,3 milliard DA, dont une
grande partie auprès des administrations
et des communes.

APS
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BECHAR, DIRECTION LOCALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Opération de revêtement
du stade En-Nasr 

Dans la commune de Béchar,
l'opération de revêtement
d'une pelouse synthétique de
cinquième génération du
terrain principal de football du
stade En-Nasr a été finalisée,
a indiqué la direction locale
de la jeunesse et des sports.

PAR BOUZIANE MEHDI

S itué en ville et disposant d'une
tribune de 3.000 places, ce stade
municipal a nécessité une

enveloppe de 70 millions DA pour sa
dotation d'une pelouse en gazon
synthétique, a indiqué l'APS, pré-
cisant que cette opération, qui fait
suite à des projets similaires réalisés
au niveau des stades communaux de
Taghit, Igli, Kenadza et Abadla,
s'inscrit au titre des actions de mod-
ernisation des infrastructures
sportives de la wilaya.
Il avait été également procédé à des
travaux de pose de gazon synthétique
de 5e génération pour trois autres
stades communaux à Béchar, et de
trois autres au niveau des communes
d'Ouled-Khodeir et Kerzaz, et ce pour
un coût global de 350 millions DA,
dégagés sur le programme de
développement sectoriel, a rappelé la
direction locale de la jeunesse et des

sports, signalant que quinze  autres
terrains sportifs, implantés dans
différents quartiers et groupements
urbains de la ville de Béchar, ont été
aussi équipés d'une pelouse synthé-
tique pour un financement total de
120 millions DA.
Actuellement, le stade du 20-Août-
1955, d'une capacité de 30.000 places
et où évolue l'équipe de la JS Saoura
sociétaire de la Ligue 1 du champi-

onnat d'Algérie de football, fait l'objet
de travaux de mise à niveau de cer-
taines de ses structures pour l'accueil
des prochaines rencontres que doit
disputer la JSS, vice-champion
d'Algérie, pour le compte de la Ligue
des champions africaine, a souligné la
DJS à l'APS, rappelant qu'il a bénéfi-
cié, ces deux dernières années, d'un
projet d'éclairage. 

B. M.

ORAN
14.000 enfants
bénéficieront 
du Plan bleu

Quatorze mille enfants bénéficieront de
sorties en mer à Oran dans le cadre du
programme du Plan bleu de la saison
estivale 2016, a annoncé la direction de
la jeunesse et des sports.
Ces enfants de familles nécessiteuses,
des orphelins ou ceux issus de zones
éloignées bénéficieront des sorties en
mer dont le lancement est prévu le 15
juillet prochain, a indiqué le chef de
service des jeunes à la DJS. La saison
estivale, qui s'étalera jusqu'à fin août
prochain, connaîtra une hausse du nom-
bre d'estivants par rapport à l'année
dernière, soit 12.000 enfants qui ont
passé des moments de pur bonheur au
bord de la mer.

La DJS a mobilisé tous les moyens
nécessaires pour la prise en charge des
enfants pour les transporter vers les
plages de Mers-El-Hadjadj, Les
Andalouses et de Bousfer.
Pour garantir la réussite de ce plan, qui
constitue une bouffée d'oxygène pour les
enfants nécessiteux, les aspects de
restauration et d'encadrement seront
aussi pris en charge dans les meilleures
conditions. La DJS a élaboré aussi
p l u s i e u r s
activités culturelles et de loisirs qui
seront supervisées par des animateurs au
profit des bénéficiaires de cette opéra-
tion, avec la contribution des associa-
tions.

MILA
30.000 

quintaux de légumes
secs prévus

Le secteur agricole dans la wilaya de
Mila prévoit la réalisation d'une produc-
tion de 30.000 quintaux de légumes secs
dont 70 % de lentilles au titre de la cam-
pagne prochaine de récolte, a indiqué
dimanche le directeur des services
agricoles, Rabah Ferdas.
La production des légumes secs dans la
wilaya a connu, au cours des quatre
dernières années, "une évolution crois-
sante", a précisé le même responsable
lors de la visite du wali, Abderahmane
Madani Fouatih, à l'établissement spé-
cialisé d'intensification et de production
de semences, de la commune d'Oued-
Seguen. Pas moins de 3.000 hectares de
terres agricoles dont la plupart était des
terres en jachère sont réservés à cette
production dans cette wilaya qui table
sur "une production record" de lentilles
par exploitations agricoles, avec un ren-
dement de 27 quintaux/hectare. Un
chiffre qualifié de "conséquent" qui
reflète, selon les observateurs, les poten-
tialités agricoles de la wilaya.
Le chef de l'exécutif local a salué les
efforts déployés dans le développement
de la production agricole dans la wilaya,
dans le cadre d'une convention liant la
société de statut privé Axium et la ferme
pilote Behri, située à Oued-Seguen. Il a
également insisté sur l'importance de
généraliser les expériences de produc-
tion réussies dans les communes de
Teleghma, d'Oued-Seguen dans d'autres
zones de la wilaya.

APS

BOUMERDES, SÉCURISATION DE LA SAISON ESTIVALE

Mobilisation d'un millier de gendarmes
Au moins 1.000 gendarmes ont été
mobilisés au titre du plan Delphine
par le groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à Boumerdès
pour la sécurisation de la saison
estivale 2016, un chiffre en hausse
d'une centaine d'éléments compara-
tivement à la saison 2015, a indiqué
ce corps constitué. Selon un exposé
présenté par le chargé de la communi-
cation, à l'issue de la cérémonie 
d'ouverture de la saison estivale 2016
à Boumerdès, cet effectif sera
soutenu, sur le terrain, par 240
motards et 5 brigades cynotechniques,
auxquels s'ajouteront d'autres unités
d'intervention arienne et maritime.
Le même responsable a fait part égale-
ment de la mise en place, pour cette
saison, de 9 centres de surveillance
des plages relevant de la Gendarmerie
nationale, tout au long du littoral de la
région, s'étendant sur une centaine de
kilomètres, parsemée de 57 plages,
dont 36 autorisées à la baignade.
Le plan Delphine 2016 prévoit égale-
ment la sécurisation de l'ensemble des
centres de vacances de la région, mais
aussi de l'environnement immédiat, au
même titre que de son réseau routier,
d'une longueur globale de 1.600 km.
L'opération, qui se poursuivra jusqu'à

fin septembre, vise à garantir une
présence permanente des éléments de
la Gendarmerie nationale, en vue de
rassurer citoyens et estivants, tout en
assurant une sécurité de proximité au
niveau des centres de repos et de
villégiature et des zones environ-
nantes.
Les services de la sûreté de wilaya
assureront, pour leur part, la sécurité
au niveau de 5 plages autorisées à la
baignade, situées en zones urbaines.
Le coup d'envoi de la saison estivale
2016 dans la wilaya a été donné à
partir de la plage centrale de la ville de

Boumerdès.
L'événement a donné lieu à l'anima-
tion de nombreuses festivités mar-
quées par des exhibitions des Scouts
musulmans algériens et de la
Protection civile, parallèlement à des
spectacles assurés par plus de 2.000
enfants de la wilaya.
Une exposition artisanale, grandeur
nature, a été également ouverte par la
même occasion au niveau du front de
mer de la même ville.

APS



Selon Le Monde, il s'agit de la
plus grosse bavure jamais
commise depuis l'entrée en
action de la coalition en
septembre 2014.

L e bilan est élevé mais encore
incertain. Au moins 56 civils,
dont 11 enfants, ont été tués,

lundi 18 juillet, par des frappes aéri-
ennes de la coalition formée par les
États-Unis à Manbij, une ville du nord
de la Syrie de plus de 50.000 habi-
tants tenue par l'organisation Etat
islamique, rapporte l'Observatoire
syrien des droits de l'Homme
(OSDH).
Selon Libération, qui cite un Syrien
originaire de la ville et travaillant pour
un centre de documentation sur les
droits de l’Homme dans la région, le
bilan serait d'"au moins 85 morts".
Les frappes ont notamment touché
une école où s'étaient installés des
réfugiés syriens, précise le journal.
D'après Le Monde, il s'agit de la plus
grosse bavure jamais commise par la
coalition internationale contre l'État
islamique depuis son entrée en action
en Syrie en septembre 2014. Basé au

Royaume-Uni, l'OSDH précise que
les frappes ont visé le quartier de
Hazaouneh, dans le nord de la ville,
où les Forces démocratiques syri-
ennes, une alliance de combattants
kurdes et arabes appuyée par les États-
Unis, combattent les troupes jihadistes
dans les rues.

Selon l'ONG, plus de 100 civils ont
été tués par la coalition dans la ville et
sa banlieue depuis le lancement fin
mai par les Forces démocratiques syri-
ennes d'une offensive visant à repren-
dre à l'Etat islamique la dernière por-
tion de territoire qu'il détient encore le
long de la frontière turque.
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SYRIE

La coalition internationale tue
des dizaines de civils à Manbij

L'attaque menée à Kaboul en
Afghanistan a été revendiquée par le
groupe État islamique. Au moins "80
personnes ont été tuées et 231 ont été
blessées" lors d'une manifestation
pacifique, samedi 23 juillet, selon le
dernier bilan du ministère de
l'Intérieur afghan. Un photographe de
l'AFP a décrit "des dizaines de corps
autour de lui", dont certains "mutilés,
embarqués à l'arrière d'un véhicule
des rangers de la police". C'est la pire
attaque de l'organisation terroriste
commise en Afghanistan. Le groupe
État islamique a affirmé que "deux
combattants de l'État islamique ont

fait exploser leurs ceintures explo-
sives lors d'un rassemblement chiite
dans le quartier Dehmazang à
Kaboul", via son agence de presse
Aamaq. Les services de renseigne-
ment afghans, cités par l'AFP,
assurent que "trois assaillants ont
participé à l'attaque dont un seul a
réussi". Le deuxième a partiellement
réussi mais l'explosion l'a tué, tandis
que le troisième a été abattu par les
agents du NDS. Le président Ashraf
Ghani avait évoqué "plusieurs explo-
sions" dans un communiqué.

Plusieurs milliers de manifestants
protestaient contre un projet de ligne à

haute tension, qui délaisserait leur
territoire. Pour l'essentiel, il s'agissait
de membres de la minorité chiite haz-
ara, forte de 3 millions de personnes.
Dans un pays à majorité sunnite, cette
minorité a été persécutée pendant des
décennies. A la fin des années 90, des
milliers de ses membres ont été tués
par Al-Qaïda et les talibans, majori-
tairement des pachtounes sunnites.
Ces derniers mois, elle a subi des
enlèvements et des assassinats qui ont
suscité une vague d'indignation sur les
réseaux sociaux.

Depuis quelques jours, des manifesta-
tions contre la hausse du tarif de
l'électricité agitent la Côte d'Ivoire,
dans la ville de Bouaké, dans le centre
du pays, elles ont pris un tour trag-
ique, vendredi dernier où 1 personne a
trouvé la mort et une dizaine d'autres
ont été blessées par balle. Un homme
âgé de 29 ans a en effet reçu une balle
au ventre lors d'affrontements avec les
forces de l'ordre. "Au moins une
dizaine de blessés ont été évacués au

CHU. Il y en a un qui a succombé à
ses blessures aux urgences. Ce sont
des blessures par balles", a déclaré
une source hospitalière.  Mardi, des
manifestations avaient déjà dégénéré
à Yamoussoukro et mercredi à Daloa.
Après ces manifestations, un report à
septembre du paiement des factures
avait été annoncé mais cela n'a pas
calmé les manifestants de Bouaké.
La grogne contre la CIE est forte,
explique RFI. Les tarifs de l'électricité

devaient augmenter en début d'année
de 6 à 10 %, selon le ministère de
l'Énergie, mais de nombreux abonnés
ont vu leurs factures exploser bien au-
delà à consommation égale. Le prési-
dent ivoirien, Alassane Ouattara, avait
publiquement demandé à la CIE de
revoir sa copie au nom de la lutte con-
tre la vie chère. Toutefois, les factures
des mois suivants ont confirmé une
hausse importante des prix.

Agences

KABOUL

80 morts dans un attentat revendiqué par l'EI

CÔTE D'IVOIRE

1 mort et des blessés par balle
lors d'une manifestation 

LIBYE

3 militaires
français tués

Trois militaires français sont
morts dans un accident d'héli-
coptère lors d'une mission de
renseignement en Libye. Un
accident meurtrier révélé mer-
credi 20 juillet qui confirme la
présence de soldats français
dans ce pays en proie aux dji-
hadistes depuis 2011. Des pho-
tos de débris d'hélicoptère cal-
cinés ont été publiées
dimanche sur le Web. Dans un
communiqué, les brigades de
défense de Benghazi, un
groupe proche d'Al-Qaïda,
affirment avoir abattu l'appareil
avec à son bord trois soldats
français. Ils seraient morts à
l'est de la Libye, à 60 km de
Benghazi. Trois décès confir-
més ce mercredi matin par
François Hollande. Des États-
Unis, le ministre de la Défense
a précisé le rôle de ces trois
militaires qui étaient en mis-
sion de renseignement. Pour la
première fois, la France con-
firme la présence de soldats en
Libye. Elle participe à des
opérations de reconnaissance et
des missions d'encadrement de
l'armée nationale libyenne qui
combat les islamistes. Depuis
l’assassinat de Kadhafi en
2001, la Libye est plongée dans
le chaos, livrée aux milices
civiles armées et aux dji-
hadistes d'Al-Qaïda et de
Daech.

Agences
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Le Fonds monétaire international a revu en baisse ses prévisions de croissance
mondiale en raison des incertitudes créées par la décision des Britanniques de

quitter l'Union européenne, tout en prévenant que son impact ne se fera ressentir
que dans le temps et est encore difficile à mesurer.
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D ans ses perspectives
économiques mondiales
actualisées, publiées

mardi, le FMI veut pourtant
croire que le divorce entre
Londres et ses partenaires
européens se fera à l'amiable, ce
qui permettrait d'en contenir le
coût, même s'il n'exclut pas une
séparation plus difficile.
Il table dorénavant sur une crois-
sance de l'économie mondiale de
3,1 % cette année puis 3,4 % l'an
prochain, soit dans les deux cas
0,1 point de moins qu'il ne l'an-
ticipait dans ses précédentes
prévisions diffusées en avril,
déjà peu optimistes.
Cette révision à la baisse, la
troisième cette année et la
cinquième en l'espace de 15
mois, est uniquement motivée
par le Brexit.
Maurice Obstfeld, son chef
économiste, souligne que,
jusqu'au référendum britannique
du 23 juin, le FMI était prêt à
relever légèrement ses estima-
tions globales à la faveur d'un
début 2016 plus fort que prévu
en zone euro et au Japon ainsi
que du rebond des cours des
matières premières.
Il a choisi d'intégrer dans ses
prévisions un impact relative-
ment faible du scrutin, concentré
sur le Royaume-Uni et les
Européens, sous l'hypothèse que
les deux parties parviendront à

éviter une forte hausse de leurs
barrières économiques, que les
retombées politiques seront lim-
itées et les turbulences des
marchés contenues.

La croissance 
britannique revue en

forte baisse 
Mais il s'empresse d'ajouter que
ce scénario ne se fonde que sur
les éléments disponibles à ce
stade, que les conséquences du
Brexit ne pourront être évaluées
que progressivement et que des
incertitudes prolongées pour-
raient "ouvrir la porte à une
réplique amplifiée des marchés
financiers à des chocs négatifs".
Pour ces raisons, le FMI évoque
deux scénarios alternatifs - l'un
moins optimiste, l'autre carré-
ment noir - fondés sur le climat
et la durée des discussions à
venir si celles-ci devaient être
acrimonieuses et tardaient à
lever les incertitudes.
La croissance mondiale pourrait
alors être limitée à 2,9 % cette
année et 3,1 % l'an prochain dans
le premier cas, 2,8 % en 2016
comme en 2017 dans le second,
avec des économies avancées
particulièrement malmenées
(1,4 % de croissance en 2016 et
1,0 % seulement en 2017 dans le
pire des cas).
Mais le Fonds ne privilégie pas
ces hypothèses, invoquant le fait

que les marchés financiers ont
réagi de façon ordonnée aux
résultats du référendum et font
preuve depuis de résilience, con-
fiants qu'ils sont dans l'aptitude
des banques centrales à les ali-
menter en liquidités si cela
s'avérait nécessaire.
En attendant, l'organisation n'an-
ticipe plus que 1,7 % de crois-
sance au Royaume-Uni cette
année puis 1,3 % en 2017, soit
0,2 point et 0,9 point de moins
que dans ses précédentes per-
spectives pour cause d'une
demande interne déprimée par la
sortie de l'UE.
Il a déjà revu en baisse sa prévi-
sion pour la zone euro en 2017 à
1,4 %, soit 0,2 point de moins
qu'auparavant, tout en relevant
celle de 2016 à 1,6 % (+0,1
point), des chiffres qu'il con-
firme mardi.

Le Japon impacté par la
hausse du yen 

L'économie allemande serait la
plus touchée, avec une
hypothèse de croissance
amputée de 0,1 point à 1,6 % en
2016 puis de 0,3 point à 1,2 % en
2017 alors que les derniers
ajustements du FMI sur le pays
remontaient au mois dernier.
Comme pour la zone euro, le
Fonds confirme ses anticipations
publiées récemment sur la
France (1,5 % en 2016 et 1,2 %

en 2017). Il juge en revanche que
l'économie américaine ne sera
que faiblement touchée par le
Brexit et s'il revoit en baisse de
0,2 point sa prévision pour 2016,
à 2,2 %, c'est uniquement à cause
de son mauvais début d'année. Il
maintient en revanche son objec-
tif de 2,5 % de croissance outre-
Atlantique en 2017.
S'agissant du Japon, l'apprécia-
tion du yen le conduit à abaisser
de 0,2 point sa prévision pour
2016, à +0,3 %, et à ne relever
que dans les mêmes proportions
à +0,1 % celle de 2017 alors que
la nouvelle hausse de la TVA,
reportée de deux ans, à 2019,
aurait eu en temps normal selon
lui un impact positif de 0,4 point.
Pour les pays émergents, le FMI
modifie peu son scénario pour la
Chine : 6,6 % de croissance en
2016, contre 6,5 % auparavant,
et 6,0 % (inchangé) l'an
prochain.
Il est moins pessimiste pour le
Brésil comme pour la Russie,
qu'il voit tous deux sortir de la
récession en 2017 (+0,5 % pour
le premier, +1,0 % pour la deux-
ième) et table toujours sur une
croissance soutenue en Inde
même s'il abaisse légèrement
(-0,1 point) ses prévisions pour
2016 et 2017, qui se situent à
+7,4 %.

R. E.
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CODE DE L'INVESTISSEMENT

Le droit de préemption et la règle 51/49 extirpés

D' où la proposition "de se sat-
isfaire, pour la minoration
de valeur des transactions

de l'espèce, du droit de préemption
institué par le Code des procédures
fiscales, sous réserve de son exten-
sion aux actions et parts sociales",
notent les auteurs du texte qui rappel-
lent qu'une mesure allant dans ce
sens avait été introduite par la Loi de
finances complémentaire de 2015.
En outre, ce droit n'a plus de place
dans le Code de l'investissement,
soulignent les concepteurs du projet
qui prévoit, dans son article 30, de
soumettre toutes les cessions d'ac-
tions ou de parts sociales ainsi que
d'actifs par ou au profit d'étrangers, à
une autorisation du ministre chargé
de l'investissement.
Cette procédure de contrôle des ces-
sions, usitée dans la majorité des lég-
islations relatives à l'investissement,
"remplace ainsi le droit de préemp-
tion qui reste une mesure à caractère
démesurée pour les petites opéra-
tions mais aussi exorbitante du droit
commun", explique l'exposé des
motifs.
Aussi, l'article 31 précise que les ces-
sions, à hauteur de 10 % et plus des
actions et parts sociales d'entreprises
étrangères détenant des participa-
tions dans une société de droit
algérien, considérées comme des ces-
sions "indirectes", doivent passer par
le Conseil des participations de l'Etat
(CPE).
L'irrespect de cette formalité ou une
objection "motivée" par le CPE, dans
un délai d'un mois à compter de la
réception de l'information relative à

la cession, "confère à l'État un droit
de préemption portant sur un nombre
d'actions ou de parts sociales" de la
société algérienne.
Cette disposition concernera les
opérations réalisées hors bourse, note
l'exposé des motifs.
Par ailleurs, la nouvelle loi indique
qu'il est possible pour les autres
investissements (nationaux) de faire
des cessions mais avec autorisation
des autorités publiques.
"Les actifs composant le capital tech-
nique acquis sous avantages pour les
besoins de l'exercice de l'activité sur
lequel porte l'investissement enreg-

istré, peuvent faire l'objet de cession
sous réserve d'autorisation délivrée,
selon le cas, par l'Agence (Andi) ou
le centre de gestion des avantages
territorialement compétents", stipule
le texte.
Mais cette cession est subordonnée à
un engagement du repreneur auprès
de l'Andi d'honorer toutes les obliga-
tions prises par l'investisseur initial et
ayant permis l'octroi des dits avan-
tages, faute de quoi ces avantages
sont retirés.
Toute cession sans déclaration ou
autorisation est considérée comme un
acte de "détournement" passible de

sanctions. S'agissant de la règle
51/49 %, régissant l'investissement
étranger en Algérie et instituée par la
loi de finances 2009, la loi l'extirpe
de ses dispositions pour être régie par
les textes de lois de finances, rap-
pelant qu'une mesure dans ce sens a
été introduite par la LF 2016.
Cette proposition est motivée, selon
les rédacteurs du nouveau Code, par
la difficulté de contrôler l'ensemble
des flux entrants des investissements
étrangers puisque seuls ceux éligibles
et souhaitant bénéficier d'avantages
sont enregistrés auprès de l'Andi.
Une situation qui a permis d'ailleurs,

durant la période allant du 31 décem-
bre 2008 au 31 décembre 2013, à
5.141 étrangers de s'infiltrer pour
exercer des activités de commerce
dont 711 au titre de l'import, alors
que pour la même période, l'Andi n'a
enregistré que 110 déclarations d'in-
vestissements étrangers approuvés
par le CNI.
Le texte stipule, par ailleurs, le
déplacement de deux autres mesures:
la règle du recours obligatoire au
financement interne et la règle régis-
sant le partenariat avec les entrepris-
es publiques économiques (EPE) par
ouverture du capital.
Selon les concepteurs du texte, la
première règle doit être inscrite soit
dans une loi de finance, soit par un
règlement de la Banque d'Algérie, du
fait que le Code "se limite aux
investissements dans deux secteurs
parmi les six que comporte la nomen-
clature des activités économiques
soumises à l'inscription au registre
du Commerce".
La privatisation des EPE doit être
régie, quant à elle, par une loi de
finances, selon le même document
qui rappelle qu'une disposition dans
ce sens a été instituée par la LF 2016
qui autorise à une EPE l'ouverture de
son capital à la participation privée
nationale à condition de conserver
34 % de ses actions.
La nouvelle loi propose aussi
d'abroger la règle du bilan de devises
excédentaires.

R.  E.

Les politiques budgétaire et
monétaire perdent de leur efficacité
pour stimuler l'activité économique,
ce qui doit donner lieu à un regain de
la coopération internationale pour
soutenir la croissance, a dit samedi le
ministre des Finances chinois, Lou
Jiwei. Ce dernier s'exprimait lors
d'une réunion des grands argentiers
du Groupe des 20 (G20), à Chengdu,
dans le sud-ouest de la Chine, qui
s'est ouverte samedi et où les
retombées du Brexit et les craintes
d'un regain de protectionnisme seront
à l'ordre du jour.

"Les pays du G20 doivent augmenter
la communication et la coordination
en matière de politique, former un
consensus et guider les attentes des
marchés, ce qui rendrait la politique
monétaire plus prospective et trans-
parente et augmenterait l'efficacité
de la politique budgétaire", a-t-il
déclaré.
L'efficacité des politiques monétaire
et budgétaire "s'amenuise, et les
effets secondaires se font sentir", a-t-
il en outre estimé.
Dans un entretien bilatéral, le min-
istre des Finances japonais Taro Aso

et le secrétaire américain au Trésor,
Jack Lew, ont souligné la nécessité
pour les membres du G20 de s'ab-
stenir de dévaluations compétitives.
Vu comme une valeur refuge en
temps d'incertitude, le yen s'est ren-
forcé face au dollar, à 106 yen pour
un dollar. Taro Aso a prévenu
précédemment que la remontée du
yen était trop rapide.
Les marchés spéculent abondamment
sur la révision à la baisse des prévi-
sions de croissance que pourrait
opérer la Banque du Japon lors d'une
réunion les 28 et 29 juillet, et une

expansion du programme de relance
déjà important préparé par le gou-
vernement.
La réunion du Groupe des Vingt
verra en outre le nouveau ministre
des Finances britannique, Philip
Hammond, faire ses débuts. Les
questions liées à la mise en œuvre du
Brexit promettent de le mettre à
l'épreuve pendant les deux jours du
sommet. "Il va y avoir beaucoup
d'attention à cette réunion car nous
nous réunissons pour la première fois
depuis que le vote en faveur du Brexit
a ébranlé les marchés", a dit un

responsable asiatique. Mardi, le
Fonds monétaire international (FMI)
a revu en baisse ses prévisions de
croissance mondiale en raison des
incertitudes créées par la décision des
Britanniques de quitter l'Union
européenne.
Le Premier ministre chinois, Li
Keqiang, avait appelé vendredi à un
renforcement de la coordination
économique mondiale à l'issue d'une
rencontre avec les dirigeants du
Fonds monétaire international (FMI)
et de la Banque mondiale.

R. E.

Le Fonds monétaire international a revu à la baisse ses prévisions de croissance
mondiale en raison des incertitudes créées par la décision des Britanniques de quitter

l'Union européenne, tout en prévenant que son impact ne se fera ressentir que 
dans le temps et est encore difficile à mesurer.

Le droit de préemption et la règle 51/49 %, appliqués sur les investissements étrangers en Algérie, sont extirpés 
du Code de l'investissement. L'exposé des motifs du texte explique que le droit de préemption a perdu le rôle

d'instrument de contrôle de l'accès des étrangers à l'économie nationale depuis la suppression de la procédure
d'examen préalable par le Conseil national de l'investissement (CNI).

SOMMET DU G20

La Chine plaide pour “davantage de coopération économique”
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A L'ISSUE D'UNE RENCONTRE AVE LE FMI ET DE LA BANQUE MONDIALE

La Chine plaide pour une “coordination
économique mondiale”

Le Premier ministre chinois, Li
Keqiang, a appelé vendredi à
un renforcement de la
coordination économique
mondiale à l'issue d'une
rencontre avec les dirigeants
du Fonds monétaire
international (FMI) et de la
Banque mondiale.

I l a ajouté que les fondamentaux de
l'économie chinoise restaient
inchangés en dépit de pressions

baissières, que le ratio d'endettement
du pays n'était pas trop élevé mais que
les autorités allaient renforcer la régle-
mentation du secteur bancaire paral-
lèle et la surveillance des finances des
collectivités locales.
Li Keqiang a aussi cherché à dissiper
les inquiétudes suscitées par la dépré-
ciation du yuan et à répondre aux cri-
tiques accusant Pékin de promouvoir
ses exportations par une dépréciation
de sa devise.
"Etant donné les fluctuations finan-
cières résultant du Brexit, la Chine va
accélérer la libéralisation de son taux
de change", a-t-il dit. "Nous maintien-
drons fondamentalement un taux de
change stable à un niveau équilibré et
ne nous engagerons pas dans une
guerre commerciale ou des

monnaies." Li Keqiang a tenu ses pro-
pos lors d'une rencontre avec les
représentants du FMI et de la Banque
mondiale à laquelle assistaient aussi
les dirigeants de l'Organisation mon-
diale du commerce, de l'Organisation
internationale du travail, de
l'Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE)
et du Conseil de stabilité financière.

Elle se déroulait avant la réunion ce
week-end des ministres des Finances
et des banquiers centraux du G20,
dont la Chine assure la présidence
tournante.
Le secrétaire d'État au Trésor améri-
cain, Jack Lew, a déclaré jeudi que des
efforts de soutien coordonné à l'activ-
ité d'une ampleur aussi importante que
ceux décidés après la crise financière

de 2008-2009 n'étaient pas néces-
saires actuellement.
Les perspectives de croissance mondi-
ales ont été revues à la baisse en rai-
son du Brexit, et il est nécessaire de
mettre fin au plus vite aux incertitudes
liées à la sortie du Royaume-Uni de
l'UE, a prévenu vendredi la directrice
générale du FMI, Christine Lagarde.

R.  E.

ÉCONOMIE

L'activité dans le secteur
privé s'est stabilisée en juillet
après son repli de juin, la
légère croissance des services
venant une nouvelle fois com-
penser la contraction dans
l'industrie, selon la version
préliminaire des indices
Markit publiés vendredi.
L'indice PMI composite, qui
combine des éléments de
l'indice des services et de
celui du secteur manufacturi-
er, s'est établi à 50,0, au
niveau du seuil distinguant
croissance et contraction de
l'activité.
Il s'inscrit en légère progres-
sion par rapport à son niveau
du juin (49,6), un mois mar-
qué par un climat social tendu
sur fond de contestation du
projet de loi Travail et
dépasse les prévisions des
économistes interrogés par
Reuters, qui l'attendaient en
moyenne à 49,2.
Pour Chris Williamson, chef
économiste de Markit, un tel
chiffre constitue "peut-être un
bon résultat", dans un con-
texte marqué par l'attaque ter-

roriste du 14 juillet à Nice et
les retombées du vote britan-
nique en faveur du Brexit.
Le secteur des services a
renoué avec la croissance,
remontant à 50,3 contre 49,9
le mois dernier, au-delà du
chiffre de 49,5 correspondant
à la moyenne des attentes des
économistes interrogés par

Reuters. Le secteur manufac-
turier s'est contracté en juillet
pour le cinquième mois con-
sécutif, même si son indice
d'activité est remonté à 48,6
après 48,3 en juin, là encore
au-dessus des prévisions, qui
atteignaient 48,0 en moyenne.
Les chefs d'entreprise de serv-
ices interrogés par Markit ont

fait état d'une progression des
nouveaux contrats, avec une
accélération de la croissance
par rapport au mois de juin.
Ceux du secteur manufacturi-
er ont au contraire évoqué une
accélération du recul des nou-
velles commandes initié en
janvier.
Les entreprises, à la fois dans

le secteur des services et dans
l'industrie, sont toujours con-
frontées à une progression de
leurs coûts. Combinée à la
tendance baissière des prix de
vente ininterrompue depuis
mai 2012, cette évolution
pèse sur leurs marges.
Les perspectives dans le
secteur des services ont
plongé à un plus bas de sept
mois, les responsables inter-
rogés évoquant des prévisions
atones pour la demande.
Dans ses indicateurs mensu-
els du climat des affaires pub-
liés jeudi, l'Insee a fait état
d'un net rebond en juillet à la
fois dans l'industrie manufac-
turière et dans les services.
L'institut évoque même dans
son enquête trimestrielle sur
l'industrie manufacturière
publiée en parallèle une pro-
gression du niveau d'utilisa-
tion des capacités de
production à un niveau inédit
depuis octobre 2008.

R.E.

ECONOMIE FRANÇAISE

L'activité dans le secteur privé a stagné en juillet
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COMÉDIE MUSICALE BEYOND BOLLYWOOD 

Le spectacle chorégraphique
en tournée en Algérie

Le spectacle
chorégraphique
"Beyond Bollywood",
une comédie musicale
inspirée du cinéma
indien produite par la
compagnie "BeMad
production", ouvrira,
demain la
programmation de
l’Opéra d’Alger,
inauguré récemment,
avant d’entamer une
tournée en Algérie, a-t-
on appris auprès des
organisateurs.

P roduit en mai 2015,
Beyond Bollywood fera
la première escale de sa

tournée internationale du 25 au
30 juillet à l'Opéra d'Alger qui
accueillera sa première
comédie musicale à la faveur
d’une tournée organisée par
l’Office national de la culture
et de l’information (Onci).
Ce spectacle, qui a déjà donné
60 représentations à Londres,
est le fruit d’une rencontre

entre le chorégraphe et réalisa-
teur Rajeev Goswami, connu
pour sa longue expérience de
chorégraphe dans le cinéma
indien, et la productrice algéri-
enne Nassyma Bentchikou.
Beyond Bollywood relate le
retour aux sources d’une jeune
danseuse indienne, née et
élevée à l’étranger, agrémentée
de rencontres décalées et d’une
histoire d’amour, dans une
mise en scène qui reproduit la
magie du cinéma indien.
Aux côtés des musiciens de la
troupe, pas moins d’une
trentaine de danseurs

évolueront sur la scène de
l’Opéra d’Alger à l’instar
d’Ana Ilmi, Mohit Mathur
Pooja ou encore Pant Sanjay
Sharma qui présenteront au
public algérois une expérience
à la croisée des chemins entre
le théâtre, la musique et le
cinéma indien.
En deux actes et 21 tableaux
Beyond Bollywood est un spec-
tacle riche en couleur et en
sonorité, brillant de ces 700
costumes traditionnels indiens,
et offrant aux spectateurs un
voyage d'1 heure 30 à travers la
ville de Mumbai au cœur de

Bollywood, la capitale du ciné-
ma. Egalement inspiré du ciné-
ma bollywoodien, le thème
musical du spectacle a été
composé par les frères Salim et
Sulaiman Merchant, qui ont
déjà participé à des œuvres au
grand écran.
Après son passage à l’Opéra
d’Alger, la compagnie devrait
se produire dans d’autres villes
algériennes à l’instar d’Oran et
Constantine, avant d’entamer
en septembre une tournée
européenne qui mènera la
troupe en Allemagne,
Belgique, France, ou encore en

Italie, a indiqué la productrice.
Ce spectacle donnera le départ
de la "saison" de l’Opéra
d’Alger moins d’une semaine
après son ouverture, mercredi,
avec un spectacle de
l’Orchestre symphonique
national et une pléiade
d’artistes algériens de renom.
D'une superficie de 35 000 m2

et d'une capacité de 1.400
places, l'Opéra d'Alger, dont la
première pierre a été posée en
2012, est un don de la
République de Chine d'une
valeur de 30 millions d'euros et
ce, à l'occasion de la visite
d'Etat effectuée par le président
de la République, Abdelaziz
Bouteflika, en Chine en 2006.
L'infrastructure, disposant de
salles de répétitions et d'ate-
liers techniques, répond aux
normes universelles de l'acous-
tique et la visibilité, requises
par l'ensemble des arts de la
scène.
L'établissement Opéra d'Alger,
dirigé par Noureddine Saoudi,
regroupe en son sein
l'Orchestre symphonique
national, le Ballet national et
l'ensemble national algérien de
musique andalouse.

Les deux courts métrages algériens
concourants à la 9e édition du Festival
international d’Oran du film arabe
(FIOFA), à savoir Kindil el bahr de
Damien Ounouri et Souvenirs de Walid
Benyahia et Farid Noui, ont été projetés
avant-hier à la Cinémathèque d’Oran.
De thèmes et genres différents, les deux
courts métrages ont un point commun,
celui d'un montage financier indépen-
dant. Le film Souvenirs de 30 minutes,
coréalisé par les jeunes cinéastes séti-
fiens Walid Benyahia et Farid Noui a
coûté 200.000 DA, a confié Walid
Benyahia en marge de la projection.
La somme a été collectée auprès de
"bienfaiteurs" qui soutiennent le ciné-
ma et la culture, a-t-il dit, ajoutant que
d’autres gens ont aidé avec du matériel
ou en travaillant bénévolement, de
même que les autorités de sa ville natale
en hébergeant les comédiens et facili-
tant toutes les démarches administra-
tives (autorisation de tournage, ...).
Le cas est quasiment le même pour
Kindil el Bahr, première fiction du réal-
isateur algérien Damien Ounouri, qui a
représenté l’Algérie dans la 48e édition
du Festival de Cannes.
Trois producteurs se sont unis afin que
ce court métrage d’une quarantaine de
minutes puisse voir le jour, à savoir
Médiacorp, "Bang-bang et
Monumental mobilisant leurs propres

moyens financiers. Ce n’est qu’au
cours de la phase de post-production
(montage, étalonnage, effets spéciaux,
...) que les producteurs ont sollicité
l’aide financière du ministère de la
Culture, qui a répondu favorablement,
a-t-on évoqué.
Le film Kindil el bahr est né d’un con-
stat d’urgence sur l’état du monde et de
la société marqué par la frustration et la
violence, envers la femme notamment.
"Il y avait donc cette urgence de sortir
le film sans passer par des commis-
sions, où on attend beaucoup", a confié
Damien Ounouri en marge de la projec-
tion de son film.

Ce court métrage raconte l’histoire de
Nfissa, une jeune mère qui s’est faite
lynchée à mort sur une plage, brillam-
ment interprétée par Adila Bendimered.
Violontée, assassinée, Nfissa, symbole
de la femme opprimée, revient pour se
venger, transformée en monstre marin
qui ne s’en prend qu'à ses agresseurs.
Du réel au fantastique, Damien
Ounouri et Adila Bendimered (qui a
également coécrit le film) tentent de
dépeindre la condition de la femme
dans les sociétés sexistes, machistes et
patriarcales. La partie "female revenge
movie" est la plus intéressante dans le
film, sur le plan technique, où des effets

spéciaux sont utilisés et sur le plan nar-
ratif (la femme sort de la position de
victime pour prendre sa revanche sur
ses agresseurs et oppresseurs). Une
revanche qui n’a pas trop duré.
Capturée dans un piège tendu par son
propre mari, la créature marine meurt
une seconde fois, cette fois-ci avec la
bénédiction de tous, le considérant
comme coupable. "Quelle que soit la
situation, la femme est la seule
coupable, la seule à blâmer", semble
dire le film.
Le court métrage  Nos souvenirs traite
du réel. Le destin d’un père qui a perdu
sa famille dans un accident, sa tête et sa
raison et celui de sa fille, qui a survécu
à cet accident, se croisent.
C’est l’histoire émouvante de la ren-
contre, dans un abri de bus, d’un
clochard et la jeune fille survivante. Le
hasard fait qu’elle oublie son sac à main
avec sa photo dedans et tous les sou-
venirs qui lui ont échappé pendant des
années.
Quatre autres courts métrages ont été,
par ailleurs, projetés au cours de cette
première séance, à savoir Ghasra, du
réalisateur tunisien Jamil Najjar, Avec
ton âme du Libanais Karil Rahabani, Le
jour de l’Aid du Marocain Rachid El
Ouali et Chaud et sec en été de
l’Égyptien Chérif El Bandari.

CULTURE

NEUVIÈME ÉDITION DU FIOFA 

Deux courts métrages algériens projetés en compétition
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JEUX OLYMPIQUES DE RIO 2016

Les Verts prêts pour 
l’aventure brésilienne

La sélection algérienne
olympique de football a
bouclée, samedi, ses
préparatifs par un match nul
contre le FC Grenada, et les
joueurs sont prêts pour les
Jeux Olympiques de Rio,
prévus du 5 au 21 juillet
prochain.

PAR MOURAD SALHI

A quelques encablures, donc, de
ce rendez-vous d’envergure
qu’abritera le pays de la

Samba, les Verts donnent l’impression
d’être totalement prêts pour un grand
exploit sur les terres brésiliennes. La
présence des Algériens à Rio de
Janeiro aura un goût particulier pour
les Verts qui vont retrouver cette com-
pétition internationale après 36 ans
d’absence. Le rendez-vous qu’abritera
ce grand pays du football vaudra son
pesant d'or pour les Algériens. Les
coéquipiers de Salhi sont déterminés à
montrer un bon visage dans ce tournoi
très important pour le football nation-
al. Après, donc, l’exploit de la sélec-
tion national A au Brésil, en atteignant
les huitièmes de  finale de la Coupe du
monde 2014, c’est au tour des jeunots
algériens de miser loin dans cette édi-
tion des Jeux Olympiques de Rio.
Une chose est sûre, les Verts sous la
houlette du technicien suisse Pierre-
André Schurmann se disent prêts pour
ce rendez-vous où seul un grand
exploit reste leur unique mot d’ordre.
Les joueurs ont été soumis à un travail

spécifique pendant presque deux
mois. D’abord les coéquipiers de
Ferhani ont effectué une préparation
d’une vingtaine de jours sur les hau-
teurs de Tikjda, avant de s’envoler
pour l’Espagne pour un ultime stage
clôturé par deux joutes amicales. Mais
avant, les Algériens ont déjà effectué
un stage en Coré de Sud où deux
autres matchs amicaux ont été dis-
putés contre la sélection olympique de
ce pays. Auparavant, la sélection
algérienne de football avait affronté
son homologue palestinienne. Les
scores de ces matchs amicaux n’é-
taient pas à la faveur des Algériens,
mais cela a permis au staff technique
d’apporter les réglages qui s’imposent
et tester d’autres variantes. Comme ils
représentent une belle opportunité
pour les joueurs pour avoir un temps
de jeu important dans les jambes avant
le rendez-vous de Rio. ‘’Désormais,
place à la compétition officielle. Nous
avons fait de notre mieux pour réussir
une bonne préparation possible.
Beaucoup de choses ont été faites
durant toute cette période de prépara-
tion, marquée par une série de matchs
amicaux. Ces matchs nous ont permis

d’améliorer certains aspects dans le
groupe et permettre aux joueurs de
rester compétitifs. Je suis satisfait du
travail effectué jusque-là. Maintenant,
il faut confirmer tout ce travail
accompli sur le terrain. Une chose est
sûre, notre séjour au Brésil n’a rien à
voir avec le tourisme. Nous allons
faire de notre mieux pour aller le plus
loin possible dans cette compétition
internationale’’, a indiqué le sélec-
tionneur national, le Suisse Pierre-
André Schurmann.
La délégation algérienne dirigée par le
président de la Ligue nationale de
football Mahfoud Kerbadj devrait
s’envoler ce mercredi au Brésil à bord
d’un vol spécial de la compagnie aéri-
enne d’Air Algérie pour prendre part
au tournoi de Rio de Janeiro. La délé-
gation algérienne sera scindée en deux
groupes puisqu’il y aura plusieurs
autres disciplines qui vont participer.
Pour le football, la sélection algéri-
enne affrontera dans le groupe D,
l’Argentine, le Portugal et le
Honduras. Trois gros calibres sur le
chemin des Verts au premier tour de
ce tournoi de Rio de Janeiro.   

M. S.

BADMINTON/CHAMPIONNAT MÉDITERRANÉEN

L’Algérie décroche l'argent aux épreuves par équipes
La sélection algérienne de badminton
a décroché la médaille d'argent aux
épreuves par équipes au Championnat
méditerranéen de la discipline des
moins de 19 ans (garçons et filles), qui
s'est déroulé du 21 au 23 juillet au
Caire. L'Algérie termine à la deux-
ième place du podium avec un total de
6 points, derrière la France (8 pts),
alors que l'Egypte s'est adjugée la

médaille de bronze avec 4 points.
L'équipe algérienne s'est imposée
respectivement face au Maroc,
l'Egypte "A", et l'Egypte "B" sur les
mêmes scores (5-0), et s'est inclinée
devant la France (2-3).
La dernière journée de compétition,
disputée samedi, a été consacrée aux
finales des épreuves individuelles, qui
seront suivies de la cérémonie de clô-

ture.
40 badistes, dont 6 Algériens,
représentant 4 pays (Algérie, Egypte,
Maroc et France), ont pris part à la 3e
édition de ce tournoi méditerranéen.
En marge de cette compétition, un
stage bloqué sera organisé du 24 au 28
juillet au Caire, à l'intention de tous
les participants.

KICK BOXING (CHAMPIONNAT ARABE)

L’Algérie absente au rendez-vous d'Amman 
L'Algérie ne prend pas part au
Championnat arabe de kick boxing
qui débute ce vendredi à Amman
(Jordanie) et qui se poursuivra
jusqu'au 25 juillet, en raison de la
"réception tardive" de l'invitation de
l'Union arabe de la discipline, a appris
l'APS de sources proches de la fédéra-
tion algérienne de kick boxing.
"Il nous était impossible de préparer
notre équipe nationale pour le rendez-

vous arabe, en huit jours (date de la
réception de l'invitation de l'Union
arabe de Kick Boxing", a déclaré, à
l'APS, Ouali Mahfoud.
Le père spirituel de la discipline en
Algérie a ajouté que la fédération
nationale a saisi l'Union arabe de Kick
Boxing et sports assimilés pour lui
notifier que "les invitations de partic-
ipation à ses compétitions devaient
être envoyées au moins un mois avant

du début des tournois, car le déplace-
ment nécessite plusieurs procédures
dont celle de programmer des stages
pour les athlètes".
Le Championnat arabe de Kick
Boxing 2016 enregistre la participa-
tion de 9 pays: Jordanie (pays organ-
isateur) Maroc, Irak, Palestine,
Yémen, Libye, Tunisie, Koweit et
Egypte.

ANGLETERRE
Superbe but

de Mahrez contre
le Celtic

Toute la journée, les fans d'Arsenal
attendaient de voir Mahrez dans un
seyant maillot rouge d'Arsenal. Mais
c'est sous le maillot extérieur de
Leicester tout aussi rouge que l'inter-
national algérien s'est illustré.
Titularisé d'entrée dans le tournoi
amical de l'international Champions
Cup face au Celtic, Riyad Mahrez a
tout de suite prouvé qu'il avait franchi
un palier. Le meilleur joueur du
championnat anglais provoque systé-
matiquement le danger dès qu'il
touche la balle en première mi-temps.
Et dès l'entame de la seconde il mar-
que un magnifique but avec sa spé-
ciale sur le côté droit un double passe-
ment de jambe et un tir dans la foulée
qui trompe le gardien écossais et
ouvre la marque. Le Celtic égalise à la
59e et le score n'évoluera plus jusqu'à
la fin du match, qui se conclura par
une séance de tirs au  but remportée
par les Angles.
Quant à Riyad Mahrez, il est rem-
placé à la 71e minute sous les accla-
mations du public écossais connais-
seur, et on le reverra dimanche 31
juillet dans ce même tournoi contre le
PSG à moins qu'Arsenal ou un autre
club ne décide de casser sa tirelire très
rapidement...

1er but de Feghouli
avec West Ham

West Ham a joué hier son troisième et
dernier match de son stage en
Autriche, contre le club de 2
Bundesliga de Karlrushe. Après la
défaite contre le Rubin Kazan il y'a
trois jours, les Hammers se sont ras-
surés sur le même score. L'occasion
pour l'international Algérien d'ouvrir
son compteur but avec son nouveau
club. Après avoir été à l'origine du
premier but de Carroll, Feghouli à la
16e décoche une frappe de l'extérieur
de la surface qui trompe le gardien
autrichien. Fletcher en fin de match
clôturera le score pour une victoire
nette 3 à 0. Place maintenant au tour
aller préliminaire de l'Europa League
face au club slovène du NK Domzale
jeudi prochain à 20h45 à Domzale.

TRANSFERT
Djamel Abdoun

résilie son contrat
avec le FC Veria

(Grèce)
L'ancien international algérien
Djamel Abdoun, sous contrat jusqu'en
juin 2017, a résilié son contrat avec le
FC Veria (Grèce), rapporte samedi le
magazine Francefootball.
Agé de 30 ans, l'ancien milieu de ter-
rain du FC Nantes (Ligue 1 française)
est désormais libre de s'engager où il
le souhaite. Elu meilleur  joueur du
Championnat grec en 2013 avec
l'Olympiakos le Pirée, Djamel
Abdoun a connu ces dernières années
beaucoup de difficultés à s'imposer là
où il est passé notamment à
Nottingham Forest. En sélection
algérienne, Abdoun avait pris part à la
Coupe d'Afrique des nations CAN-
2010 en Angola.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du

patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous
connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo +
lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste,

par mail, en vous rendant sur notre site : www.emploipartner.com
Tel : 021 680 296/021 687 086

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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La coca

Ingrédients 
Pour la farce
3 oignons émincés en lamelles
2 tomates coupées en dés
2 poivrons grillés, pelés, épépineés et
coupés en lamelles
Sel, poivre
Huile d'olive
1 c. à café  de paprika
La pâte
500 g de farine
1 tasse d'huile d'olive
Sel
Préparation 
Verser la farine dans un récipient
avec l'huile et le sel, bien sabler entre
les mains jusqu'à absorption com-
plète du corps gras. Mouiller douce-
ment en pétrissant jusqu'à ce que la
pâte devienne lisse et assez molle.
Former  des petites boulettes,  laisser
reposer. 
Faire revenir les oignons ajouter les
tomate, assaisonner et laisser cuire
doucement puis ajouter les poivrons,
saupoudrer de paprika continuer la
cuisson toujours à petit feu jusqu'à
absorption de toute la sauce. Laisser
refroidir 
Reprendre la pâte faire des abaisses
fines, couper des cercle à l'aide d'un
bol mettre un peu de farce plier la
pâte en deux de façon qu'elle forme
une demi lune bien souder les mor-
ceau avec les doigts  Former de
beaux chaussons, badigeonner de
jaune d'œuf. Cuire au four à feu
moyen.

Sablées tressés

Ingrédients 
100 g de beurre ramolli
100 g de sucre semoule
1œuf 
225 g de farine
25 g de poudre de cacao.
Décoration 
100g de chocolat blanc.
Préparation 
Dans un récipient, fouetter au batteur
le beurre, le sucre et l'œuf jusqu'à
l'obtention d'une substance cré-
meuse. Ajouter progressivement la
farine, le cacao et bien pétrir. Couvrir
le récipient et mettre au réfrigérateur
pendant 15mn.
Former des minces bâtonnets de pâte,
tresser chaque bâtonnet puis souder
ses deux extrémités pour former un
anneau. Disposer les gâteaux dans
une plaque huilée et farinée. Mettre
dans un four préchauffé à (190°C) et
faire cuir de 15 à 20mn environ.
Sortir du four les gâteaux et laisser
refroidir.
Faire fondre le chocolat blanc au
bain-marie et le mettre dans un petit
sac de congélation. Percer un angle et
presser pour dessiner des fines lignes
pour décorer les gâteaux.

Pollinisation des arbres
fruitiers 

Les fleurs
de
beaucoup
de
cerisiers
ne
peuvent
pas être
fécondées
par leur
propre

pollen. Plantez une variété
pollinisatrice à proximité.
Idem pour les pruniers et

certains poiriers. 

Contre la mouche 
de la

carotte
En été, la larve de cette
mouche creuse des galeries

dans les racines et peut réduire

à néant votre production. Il
faut absolument traiter le sol
sur le semis.

Cultiver les radis…
Vous pouvez les cultiver de
mars à début septembre. Pour
cela, faites des semis

successifs. Les plantes ne
doivent
pas
manquer
d’eau si
vous
n’aimez
pas les
radis trop
piquants

…la
laitue

Faites des semis successifs
tous les 15 jours sur des lignes,
espacées de 30 cm, en enfon-
çant les graines à 1 ou 2 cm de

L e tournesol est originaire
d'Amérique du Nord. Le
mot tournesol (de l'italien

tornasole : qui tourne avec le
soleil).

Il est cultivé pour la produc-
tion d'huile et d'aliments mais
aussi pour les bouquets de
fleurs.

La fleur
La fleur est simple ou dou-

ble du jaune vif au rouge.
Elle éclot à partir de  juin ou

juillet.

Plantation et
multiplication

Le sol devrait être riche. On
enfouit du fumier avant le
semis

La multiplication s'effectue
par graines. Les graines se
récoltent en septembre.

Culture et entretien :
Les tournesols se plaisent à

la chaleur. Exposition: soleil
ou mi-ombre. 
En pot : l'arrosage doit être
fréquent et copieux pendant la
période de croissance.
En terre : arroser de temps à
autre lorsqu'il commence à flé-
trir. Il est relativement résistant
à la sécheresse.
Fertilisation : azote et potasse
pendant tout le cycle.

Ennemis et maladies
Limaces et escargots

lorsqu'il vient de germer. Ils

sont très friands des jeunes
pétales de fleurs

Sensible au mildiou en fin
de saison lorsqu'il y a de l'hu-
midité.

En cuisine
Plante très utilisée pour la

fabrication d'huile. Chaque
graine contient 40% d'huile.

On consomme aussi les
graines grillées et salées.

Astuces

Cuisine NUTRITION ET SANTÉ

Les aliments bons pour le moral
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UN JARDIN AUX COULEURS DU SOLEIL

Le tournesol... 

Certains aliments
peuvent avoir un  bon
effet sur notre santé
et notre bien-être.
Pour vous soigner
avec  le contenu de
votre assiette, voici
un petit résumé des
aliments bons pour la
santé et pour la
bonne humeur.

Oméga 3 et poissons gras 
Les poissons gras renferment

des oméga 3. Ces graisses ren-
trent dans les membranes qui
entourent nos cellules nerveu-
ses. De récentes études mon-
trent que le manque en oméga 3
contribue aux troubles de l'hu-
meur et à la dépression.

Certes, on ne résout pas le
problème de la dépression
exclusivement avec des oméga
3 mais éviter les carences favo-
rise l'équilibre nerveux. Manger
deux fois par semaine des
anchois,  des sardines, ou du
thon est suffisant. 

Magnésium, fruits
et légumes secs

Les fruits et légumes secs
sont parmi les aliments les plus
concentrés en magnésium, un
sel minéral rarement présent
dans notre alimentation.

Une carence en magnésium
peut expliquer l'anxiété ou la
nervosité de certaines person-
nes.

Le stress entraîne un déficit

en magnésium qui, à son tour,
aggrave les effets du stress :
c'est un véritable cercle vicieux.
Privilégier le plein de magné-
sium naturel. On le trouve
notamment dans les légumes
secs, les coquillages, les fruits
secs du type noix de cajou et
amandes, le chocolat noir, les
aliments céréaliers complets. les
aliments les plus riches en
magnésium sont aussi riches en

cuivre, un oligo-élément res-
ponsable de la libération de neu-
romédiateurs qui favorisent la
bonne humeur. 

Vitamine C, fruits
et légumes frais

Les fruits et légumes sont
nos garants exclusifs de vita-
mine C, la vitamine la plus
connue qui renforce nos défen-
ses immunitaires et participe à
la production des hormones du
moral, la noradrénaline et la
dopamine.

Il est donc important de man-
ger chaque jour un agrume, des
fraises, du chou, des épinards,
du fenouil ou du poivron. Et de
parsemer les plats, d'herbes fraî-
ches et de jus de citron.  

Sucre et chocolat
Les glucides, plus connus

sous le nom de sucres, sont le
carburant essentiel de l'orga-
nisme, et le seul utilisable par
notre cerveau. Un repas riche en
glucides favorise une forte
concentration cérébrale en séro-
tonine, substance du bien-être
qui vient à manquer quand on
est déprimé. Voilà pourquoi les
aliments sucrés nous font cra-
quer quand on est contrarié. Le
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La fin du mois de juillet
sera marquée, cette
année, par trois pluies
d’étoiles filantes, une
occasion à ne surtout
pas manquer pour les
astronomes amateurs. 

V oici doncnon pas 1
mais 3 rendez-vous
célestes à ne pas man-

quer. Une belle occasion pour
les amateurs d’astronomie.
Les spectacles se dérouleront
entre le 27 et 30 juillet et
seront comme une petite
avant-première de la
majestueuse nuit des étoiles
filantes prévue pour le mois
d’août avec les Perséides.
L’ouverture de la saison d’ob-
servation sera lancée par les
Piscis Austrinides. 

Un essaim 
météoritique actif

du 15 juillet au 10 août
Les Piscis Austrinides, cet
essaim météoritique actif du
15 juillet au 10 août, atteindra
son pic d’activité vers 20h40
GMT, le mercredi 27 juillet.
Une moyenne de cinq étoiles
filantes par heure est ainsi
prévue aux alentours de cette
période, avec une vitesse rela-
tivement lente (autour de 30

km/h) ce qui permet une
observation plutôt bonne pour
les météores les plus
lumineux. Pour être sûr d’en
apercevoir quelques-uns, il
faudra regarder au-dessus de
l'horizon Sud, en direction de
la constellation du Poisson
Austral d’où les météores
semblent provenir. C’est
d’ailleurs à cette dernière que
la pluie des Piscis Austrinus
doit son nom. Les Delta
Aquarides L’essaim des Delta
Aquarides du Sud (actif du 12

juillet au 19 août) se joindra
ensuite au spectacle avec une
fréquence maximum de 16
météores par heure. Le
moment le plus propice pour
les voir sera dans la nuit du 28
au 29 juillet à 22h55 GMT.
Comme son nom l’indique, il
faudra se tourner vers la con-
stellation du Verseau,
"Aquarius" en latin, pour
mieux les repérer. Ces étoiles
filantes qui proviendraient de
débris de la comète
96P/Machholtz, sembleront

apparaitre elles-aussi au-
dessus de l’horizon sud.
Enfin, la série se conclura sur
les Alpha Capricornides, des
météores provenant de débris
de la comète 45P/Honda-
M r k o s - P a j d u s a k o v a .
L’essaim actif du 3 juillet au
15 aiût devrait être partic-
ulièrement visible dans la nuit
du 29 au 30 juillet à 22h55
GMT. Une fréquence de cinq
météores par heure est prévu à
cette date. Comme pour les
deux pluies précédentes, votre

regard devra se porter en
direction de l’horizon sud et
plus particulièrement vers la
constellation homonyme de
l’essaim, en l’occurrence
celle du Capricorne. Les
astronomes conseillent par
ailleurs de s’éloigner des
villes et de toute forme de
pollution lumineuse qui pour-
rait entraver les conditions
d’observation. Un ciel dégagé
est par ailleurs nécessaire
pour profiter au mieux des
événements.
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L’encyclopédie

Trois pluies de météores vont illuminer
le ciel la fin juillet

D E S  I N V E N T I O N S

En Colombie, une nouvelle espèce de
mygale urticante a été découverte.
Cette araignée possède une tech-
nique de défense tout a fait inédite…
C’est en effet une mygale qui sait se
défendre. Plutôt que de projeter à
distance les poils urticants de son
abdomen, comme font habituelle-
ment les mygales qui en sont dotées,
la Kankuamo marquezi, tout juste
découverte, attend que son adversaire
soit au plus près pour planter directe-
ment ses poils dans sa chair. "Ces
poils sont différents de ceux recou-
vrant le corps des autres mygales
parce qu’ils ont un bout pointu, qui
leur permet de pénétrer directement
dans la peau ou les muqueuses de
leurs adversaires", explique au New

York Times le biologiste uruguayen
Carlos Carlos Perafán, co-auteur de
l’étude. 

Un septième type de poils
urticants

Les scientifiques qui avaient identifié
six types de poils urticants chez les
mygales, en ont répertorié un sep-
tième sur cette espèce d'un nouveau
genre. Découverte dans une chaîne
de montagnes au nord de la Colombie
(Sierra Nevada de Santa Marta), la
Kankuamo marquezi pourrait peut-
être permettre aux biologistes de
trouver une réponse aux pressions
évolutives qui ont permis chez les
araignées le développement de ces
poils à l'extrémité pointue.

FOULARD ISHU 
Inventeur : Saif Siddiqui               Date : 2015         Lieu : États-Unis

Le foulard Ishu permet de rendre invisible sur les photos et les vidéosurveil-
lances lorsque celles-ci utilisent un flash. Ce foulard est fabriqué à partir d'un
tissu spécial, contenant des milliers de cristaux nano-sphériques, qui
réfléchissent la lumière des flash d'appareils photo.

Découverte d’une nouvelle espèce de mygale en Colombie
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A Prague, en 1968. Tereza, une jeune
provinciale, vient d'arriver en ville. Elle
a fait récemment la connaissance de
Tomas, un chirurgien. Brillant et
séducteur, il enchaîne les liaisons avec
légèreté. Il entretient notamment une
relation érotique avec Sabina, une
artiste, à qui cette histoire sans
sentiment convient parfaitement. Tomas
est séduit par Tereza, mais cette der-
nière vit mal son inconstance.

22h30

MONTREUX COMEDY
FESTIVAL - BEST OF 2014

Depuis 25 ans, le comique résonne sur la scène
du Montreux Comedy Festival. Pour fêter cet
anniversaire, de nombreux humoristes, artistes
confirmés et révélations, ont répondu présent. Si
chaque talent semble avoir une idée particulière
de cet événement, tous s'investissent pour le célé-
brer dignement. L'occasion rare de voir la fine
fleur des humoristes francophones. Jérémy
Ferrari, Laurent Gerra, Anne Roumanoff, Les
Chevaliers du Fiel, Olivier de Benoist, Antonia,
Vérino et Les Décaféinés interprètent leurs meil-
leurs sketches devant un public conquis. 

20h45

L'AMOUR EST DANS
LE PRÉ

Ce soir, Marianne, éleveuse de vaches allai-
tantes dans l'Indre, Bernard, le doyen de la
saison, céréalier en Haute-Garonne, Didier,
céréalier dans l’Aisne, Sébastien, dans le
Doubs, rencontrent pour la première fois
leurs prétendant(e)s. Six soupirants ont fait
la route pour voir Marianne. Moins expan-
sif que lors de l'ouverture du courrier,
Didier aborde le “speed dating” avec un
stress palpable.  

20h50

ESPRITS CRIMINELS
L'ÉCLAT DE MILLE SOLEILS 

Un avion s'écrase dans une zone peu
peuplée du Colorado, entraînant la
mort de tous ses passagers à l'excep-
tion de Frank Canvers, le copilote.
Morgan et JJ se rendent à l'hôpital
pour recueillir sa déposition. Un
témoin affirme avoir vu un éclair juste
avant la chute de l'appareil. L'équipe
doit déterminer s'il s'agit d'un accident
ou d'un crime et dans ce cas, de trouver
le coupable. 

22h35

UNE HIRONDELLE
A FAIT LE PRINTEMPS

Lassée de Paris et de son quotidien qu'elle juge
bien trop stressant, Sandrine Dumez, une infor-
maticienne de 30 ans, décide de tout quitter
pour enfin réaliser son rêve d'enfant : devenir
agricultrice. Malgré la
désapprobation de sa mère, elle entreprend tou-
tes les démarches nécessaires et, après deux
ans de formation sous la houlette de Stéphane,
elle s'installe dans le Vercors. Elle rachète la
ferme d'Adrien, un paysan veuf, un peu bourru,
installé juste à côté.  

20h35

MAJOR CRIMES
LES PROIES 

-Alors qu'il prend ses fonctions de direc-
teur adjoint des opérations spéciales,
Howard apprend qu'il a des problèmes
cardiaques. Parallèlement, l'équipe
enquête sur l'enlèvement de Kate
Sherman, officier de police qui travail-
lait en infiltration dans une boîte de nuit
où deux disparitions avaient été signa-
lées. La jeune femme faisait partie des
opérations spéciales. De son côté, Rusty
apprend que sa mère a été arrêtée. 

23h05

DON CAMILLO EN RUSSIE

En Italie du Nord, Peppone, le maire commu-
niste de Brescello, entend jumeler son magnifi-
que village avec Brochwyl, une petite ville située
au fin fond de l'Ukraine. Opposé à ce projet, don
Camillo ne décolère pas et demande à son
ennemi de toujours d'organiser un référendum
sur le sujet dans les quinze jours. N'obtenant pas
gain de cause, le prêtre se déguise et prend part
au périple de Peppone en URSS. Pendant le
voyage, Peppone découvre peu à peu que la
Russie soviétique n'est pas le pays idéal qu'il
avait imaginé.   

22h35

ASTÉRIX LE GAULOIS

En 50 avant Jésus-Christ, toute la Gaule est
occupée par les Romains, à l'exception d'un
seul village qui résiste victorieusement à l'en-
vahisseur. Astérix, le petit guerrier, Obélix, le
livreur de menhirs, Panoramix, le druide, et
Abraracourcix, le chef, en sont les héros. Le
secret de leur force incroyable est une potion
magique préparée par Panoramix. Pour ten-
ter de mettre fin à cette situation qui les ridi-
culise et les agace au plus haut point, les
Romains se mettent en tête de kidnapper le
druide à la barbe blanche.   

22h35
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Après avoir réalisé son
clip Hello, le
talentueux Xavier
Dolan vient
d'annoncer que la
chanteuse est au
casting de son
prochain film.

La guerre entre son amie Kim Kardashian

et Taylor Swift est "un gros coup de pub"

Taylor Swift a été lynchée sur les réseaux sociaux il y a

quelques jours. Beaucoup d'internautes à travers le monde

la considèrent comme une menteuse d'après des vidéos

postées par Kim Kardashian.Pousse la chansonnette

Mercredi dernier, la First Lady a interprété quelques

tubes dans une célèbre émission de télévision

aux États-Unis.

Michelle Obama 

ADELE 
son premier rôle au
cinéma dans un film
de Xavier Dolan

Fergie
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SEMAINE DE SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE SAHRAOUI À ALGER 

Riche programme au menu

La cérémonie d'ouverture de cette
manifestation (23-30 juillet) a été
marquée par la présentation d'un
riche programme artistique et
culturel animé par une pléiade
d'artistes algériens et sahraouis.
Le président de l'APC d'Alger-
Centre, Abdelkrim Bettache, a
indiqué dans son allocution
d'ouverture prononcée devant la
délégation sahraouie que cette
manifestation vise à "renforcer les
liens de solidarité et d'amitié
existant entre les populations
d'Alger-Centre et de la ville d'El-
Ayoun occupée".
Il a indiqué que cette manifestation
tend par ailleurs à "sensibiliser
l'opinion publique internationale
sur la nécessité de permettre au
peuple sahraoui d'exercer son droit
à l'autodétermination et de recou-
vrer son indépendance".
Abdelkrim Bettache a, en outre,
souligné que l'accord de coopéra-
tion et d'amitié sera renouvelé le 30
juillet en cours, date du lancement
d'une caravane de solidarité
(médicaments, produits alimen-
taires et fournitures scolaires) de la
commune d'Alger- Centre vers les
camps des réfugiés sahraouis à
Tindouf.
Le wali de la ville d'El-Ayoun,
Mohamed Yeslem Beissat, mem-
bre du secrétariat national du Front
Polisario s'est félicité du renou-

vellement, pour la 14e fois, du
jumelage entre les deux villes.
Il a salué "la position indéfectible
de l'Algérie en faveur de la cause
sahraouie", soulignant que cette
manifestation est une occasion
pour sa ville et la commune
d'Alger-Centre "d'exprimer leur
volonté commune de renforcer
leurs échanges culturels".
Le responsable sahraoui a précisé
qu'"à travers nos deux villes (El
Ayoun et Alger-Centre) les deux
peuples sahraoui et algérien font

part de leur forte volonté com-
mune" de renforcer leurs excel-
lentes relations au service des
intérêts des deux pays conformé-
ment à la vision des deux prési-
dents Abdelaziz Bouteflika et
Ibrahim Ghali.
L'ambassadeur sahraoui à Alger,
Hamoudi Bachraya Sidina, a
réitéré ses remerciements à
l'Algérie, peuple et dirigeants pour
les positions "positives et construc-
tives en faveur de la paix en
Afrique et dans le monde".
Il a en outre salué le rôle "efficace"
de l'Algérie en tant qu'"État impor-
tant dans la région et acteur
essentiel" dont a besoin la commu-
nauté internationale pour le soutien
de la paix et de la sécurité et la
défense du droit des peuples à
l'autodétermination, notamment en
ce moment où le Maroc, tente de
faire accroîre à l'opinion publique
internationale qu'il va réintégrer
l'Union africaine, chose impossible
car cela nécessite une nouvelle
adhésion.
Il a indiqué que "le Maroc a violé
la légalité internationale et a com-
mis beaucoup d'erreurs au niveau
de nombreuses instances interna-
tionales et régionales".

L'ambassadeur sahraoui a qualifié
les agissements du Maroc de
"pratiques de l'Apartheid",
ajoutant que "le Maroc cherche
une échappatoire, le roi, le par-
lement et le gouvernement maro-
cains, qui soutenaient que la déci-
sion d'expulser le personnel de la
Minurso était irrévocable, ont été
obligés de revenir sur cette déci-
sion avec le retour de la mission
onusienne fin juillet grâce aux
efforts du peuple et des dirigeants
sahraouis".
La semaine culturelle de solidarité
s'inscrit dans le cadre du pro-
gramme de reconduite de l'accord
de coopération et d'amitié entre la
commune d'Alger-Centre et de la
wilaya d'El- Ayoun pour la 14e fois
consécutive. 

L e corps sans vie d’un
homme, âgé de 43 ans, a a
été découvert samedi dans
un chantier au lieu dit Tizi

n’Semlal dans la localité de
Larbaa-n’Ath- Irathen a annoncé
hier un communiqué de la
Protection civile.
Le corps de la victime a été
retrouvé, vers 21h samedi,

allongé dans la cour d’une
bâtisse en construction.
L’homme aurait été victime d’un
accident de chantier, selon les
p r e m i è r e s
conclusions de l’enquête menée
par les services de sécurité, a-t-
on appris de sources sécuritaires
locales.
Par ailleurs, les éléments de la

Protection civile ont procédé au
transport d’un corps sans vie
d’une femme âgée de 40 ans
retrouvée, vendredi dernier,
pendue dans une chambre du
domicile familial à Tizi-Rached,
et de celui d’un homme
découvert, samedi, pendu à un
arbre dans un champ à Maâtkas,
toujours selon un communiqué

TIZI-OUZOU  
Mystérieuse
disparition

d’une fillette
de 4 ans 

Une fillette, âgée de 4 ans, a
mystérieusement disparu,
jeudi 21 juillet, dans la
région des Ouacifs, a-t-on
appris de sources locales.
Depuis, sa famille est sans
nouvelles.
La fillette, S. M. N., venait
d’arriver avec ses parents de
la wilaya de Tiaret où ils
demeurent, précisent nos
sources. Ils devaient passer
quelques jours dans la loca-
lité d’Aït-Toudert où ils
devaient assister à une fête
de mariage.
Jeudi à la mi-journée, les
parents ont constaté que
leur enfant, qui était en com-
pagnie d’autres enfants à
proximité de la
maison de leurs proches,
avait mystérieusement
disparu.
Alertés, les services de sécu-
rité ont ouvert une enquête
et lancé des opérations de
recherches en compagnie
des villageois, mais en vain.
Aucune nouvelle de la fil-
lette jusqu’à ce samedi 23
juillet.  

La semaine culturelle de fraternité et de solidarité avec le peuple sahraoui a débuté à la place de la
Grande Poste en présence de personnalités politiques, de représentants d'associations de soutien à la

cause sahraouie et d’un nombreux public.

Les forces marocaines répriment une
manifestation des diplômés chômeurs

sahraouis à Smara occupée
Les forces marocaines sont intervenues, vendredi, contre une
manifestation pacifique organisée par des dizaines de diplômés
chômeurs sahraouis dans la ville occupée de Smara, a indiqué le
ministère des territoires occupés et de la communauté sahraouie
établie àl’étranger.Selon la même source, citée par
l'agence de presse sahraouie SPS dimanche, la coordination des
diplômés chômeurs sahraouis a appelé toute la population dans
la ville occupée de Smara à participer à une manifestation pour
dénoncer la politique de l’exclusion systématique menée par
l’État d’occupation marocain contre les Sahraouis et leurs droits
au travail et à une vie décente. Les forces marocaines, en uni-
forme et en civil, ont assiégé le lieu de la manifestation avant
d’intervenir par la force pour
disperser les chômeurs sahraouis, faisant plusieurs blessés
parmi eux.

LARBAA-N’ATH-IRATHEN  

Découverte du cadavre
d’un quadragénaire sur un chantier

ACCIDENTS DE LA ROUTE
8 morts et 28 blessés 

en 24 heures  
8 personnes ont
trouvé la mort et
28 autres blessées
dans 17 accidents
de la circulation,
e n r e g i s t r é s
à travers 13
wilayas du pays,
au cours de la
seule journée de
samedi, indique
un communiqué
de la Gendarmerie
nationale.
La wilaya de Béchar déplore l'accident le plus grave ayant
provoqué le décès de trois personnes (deux adultes et un
enfant) sur la route reliant cette wilaya à Adrar, suite à un
excès de vitesse où le conducteur a perdu le contrôle de
son véhicule qui s'est renversé.
Les autres wilayas, concernées par des accidents
tragiques, ont enregistré chacune 1 décès et des blessés
dont Blida et Tizi-Ouzou, avec 1 décès et 1 blessé cha-
cune, Tipaza déplore 1 mort et 2 blessés et Aïn-
Témouchent 1 décès.


